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OS JEUKE POLONAIS QUI VEUT SE MARIER. COUPS VOLON-

MIRBS. — BRIS DE CLOTURE. DOMMAGE A LA PRO-
PRIÉTÉ MOBILIÈRE. 

Cette triple plainte est portée par M"
0
 Héloïse B.., qui 

depuis quelques années déjà exploite à Paris un joli éta-

blissement de parfumerie, contreun jeune étranger, Igna-

ce Smulkalski, âgé de vingt-trois ans, du grand-duché de 

rosen. Le prévenu estde taille moyenne ; il porte les cou-

leurs de son pays, une magnifique chevelure blonde, des 

J'«ix bleus et un teint d'une entière blancheur; il serait 

P garçon, si la guerre de Crimée, ou tout autre accident 

de guerre, ne lui avait enlevé une portion notabledu canal 

exteneur de l'organe olfactif. Cet accident ne paraît pas 

avoir influé sur l'aménité de son caractère; il comprend 

ort peu le français, le parle moins encore, mais il sourit 

««jours, et c'est la bouche en cœur qu'on le verra répon-
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l
° Héloïse : Une petite croix en or, si vous voulez. 

Mais j'ai à lui opposer en compensation sa nourriture que 

J estime à 180 francs. Quand il a vu que je ne voulais pas 

me marier sans contrat, il m'a fait appeler chez le com-

missaire de police pour lui restituer les cadeaux qu'il m'a-

vait faits. Je les ai remis au commissaire, en lui disant de 

ne les rendre à M. Smulkalski que contre les 180 fr. qu'il 
me doit. 

Nous en étions là quand le soir du 29 septembre il est 

venu dans mon magasin ; il était sept heures et demie. 11 

m a de nouveau réclamé sa chaîne et sa montre; je lui ai 

dit que je les avais portées chez le commissaire. Alors il 

a pris un objet dans sa poche et l'a lancé dans une gl l'ee ; 

l'objet est retombé sur mon épaule, et j'ai vu que c'était 

une pierre; la glace était brisée ; d'une seconde pierre il a 

brisé une autre glace. J'ai crié au secours en m'enfuyant, 

mais il m'a poursuivie et m'a battue, je ne sais avec quoi. 

Après ma fuite il a tout brisé, une armoire à glace, deux 

autres glaces, une pendule, deux vases d'opale et une 

partie de la devanture de mon magasin, en cherchant à 
échapper à l'agent qui l'a arrêté. 

M: le président : Pour expliquer sa conduite, sinon la 

justifier, il prétend que, dans la vue du mariage, il vous 

avait donné 17.000 francs que vous auriez refusé de lui 
rendre? 

M
n

° Héloïse : Il me les aurait redemandés chez le com-

missaire comme il a osé me réclamer les babioles qu'il 
m'avait données.. 

Le prévenu : Foui, quand nous alons été pour la bibli-

casion tes pans, vous m'afez tit : « Tonne moha 17,000 fr. 
ou che m'en fas. » 

M"
e
 Héloïse : Quand il est arrivé à Paris, m'a-t-il dit, 

il y a cinq mois, il avait 40,000 fr. Comment m'en aurait-

il donné 17,000, puisque le jour où il m'a montré sa cein-

ture, il m'a dit qu'elle contenait 28,500 francs? Cela ferait 

47,500 fr., et il n'en aurait jamais possédé que 40,000., 
selon ses propres déclarations. 

Le prévenu : Che ne afoir chaînais 40,000 fr., ni cha-
mais dit. 

M. le président. En quelle monnaie auriez-vous donné 
ces 17,000 fr. à la plaignante? 

Le prévenu : En frétérics t'or, même que havec mon 

l'archent elle a fait un voyache de beaucup, beaucup de 

kilomètres pour aller chercher sesbabiers. 

M
a

° Héloïse : Ce monsieur ne fait que baragouiner des 

mensonges. Je n'avais pas de voyage à faire pour aller 

chercher mes papiers, puisque je suis de Paris. 

Le prévenu : Cn'ai tonné les frétérics en tissant : « Ma-

temoisselle, che tonne à fous, parce que fous pien pelle, 

pien pelle, et moi pas choli tu tout. Mats quand ch'ai pas 

tonné les 28,000 fr. que fous fouliez, fous me havez dit : 

« Allez fous-en, allez, allez touchours, touchours. » 

Le prévenu, interpellé sur les dëgâts qu'il a causés dans 

le magasin de la plaignante, répond qu'il n'y était venu 

que pour réclamer ce qu'il lui avait donné. Ce n'est que 

sur son refus de le rendre qu'emporté par la colère il a 

aperçu une pierre sur le trottoir et s'en est servi sans se 
rendre compte de sou action. 

La femme Dubois, témoin : Je suis la femme de con-

fiance de M"« Héloïse. Le soir du 23 septembre, j'étais 

dans la cuisine, quand j'ai entendu une émeute dans le 

magasin ; j'y suis couru, et j'ai vu ce vilain sans-nez qui 

battait madame et même a eu l'infamie de se jeter sur 

moi et de me renverser comme un vieux tabouret; après, 

il a tout cassé et tout révolutionné, au point que la cage 

est tombée en poudre et que les pauvres oiseaux de mada-
me sont allés se brûler à la chandelle du gaz. 

M. le président : Avez-vous été malade des suites de 
votre chute? 

Le témoin : J'ai été huit jours sans m'asseoir. 

M. le président : Avez-vous eu connaissance des projets 

de mariage entre lui et votre maîtresse ?-

Le témoin : Je crois bien, puisqu'elle me conte touies 
ses affaires. Mais il voulait aussi épouser Virginie. 

M. le président : Quelle est Virginie? 

Le témoin : C'est la demoiselle de boutique de madame. 

Il lui a offert une bague et lui a dit que si elle voulait se 

marier avec lui, il aurait 100,000 fr. de chez lui au bout de 

quatorze jours. La petite lui a répondu : « Eh bien, laites 

toujours venir les 100,000 fr., et nous verronsapfès.» Elle 

avait bien raison la petite, parce que dans la parfumerie il 

faut de l'argent, et elle voulait acheter le fonds de sa 
maîtresse. 

M. le président : Le prévenu a-t-il mangé chez vous ? 

Le témoin : Je crois bien, tous les jours, et des ttfois à 
quatre tasses de café après le repas. 

Le prévenu : Chai fait bas autre chosse que tans mon 

pays : ch'ai pu tu fin rouche, comme fiancé, afec tu bain 

et de la fiante. 

M. le président : Pourquoi, quand et comment avez-

vous quitté votre pays ? 

Le prévenu, dans un long récit incompréhensible, ra-

conte que la guerrede Crimée, qui lui avait déjà coûté une 

partie de son nez, l'a déterminé à réaliser ses ressources 

et à venir en France. Les médecins de son pays lui avaient 

persuadé qu'il recouvrerait l'intégralité de son organe, en 

lui faisant respirer do suaves parfums; c'est pour cotte 

raison qu'il voulait s'établir dans la parfumerie. 

Ce dernier espoir manquera au candide enfant du g,vand-

duché de Posen ; une nouvelle barrière se dresse entre lui 

et la parfuuierie; il a été condamné à un mois de prison, 

15 fr. d'amende, et pour réparation du préjudice causé à 

son ex-fiancée, il lui paiera 1,500 fr. 

TBIBUNAL CORRECTIONNEL DE COLMAR. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dubois. 

Suite de l'audience du 12 octobre. 

LE MINISTÈRE PUBLIC CONTRE M. LE COMTE JULES MIGEON, 

PRÉVENU DE FRAUDES ÉLECTORALES DANS LES ÉLECTIONS DE 

1857 POUR LE CORPS LÉGISLATIF. — PORT ILLÉGAL DE 

LA CHOIX DE LA LÉGIO.N-D'IION.VEUR ET D'OUDRES ÉTRAN-

GERS. — OUTRAGES i UN MAIRE ET A UN GENDARME. — 

DEUX PRÉVENUS. 

L'audition des témoins continue. 

Alexis Courtot) propriétaire à Pelk ! h sa<« qu'on n 

mis des entraves à l'élection de M. Migeon , soit en déchi-

rant, soit en retirant des affiches de M. Migeon. Du reste, 

on sait qui mettait ces entraves. En présence des gendar-

mes on n'osait remettre un bulletin de M. Migeon de la 

main à la main entre cultivateurs. Il y aeu, en un mot, une 

pression notoire exercée sur les ouvriers et sur les culti-
vateurs. 

M" Favre : Etait-ce par M. le maire ? — R. Non, seule-

ment les électeurs se sont plaints qu'on les forçât à voter 

plutôt pour M. Nizolle que pour M. Migeon ; ils disaient : 

« Ah ! si nous étions des sires, on nous laisserait voter li-
brement et on respecterait nos votes. » 

. M. Ignace Hug, propriétaire à Aspaeh, ne sait rien, 

parce qu'il ne s'est pas trouvé sur les lieux au moment 
des élections. 

M. Célestin Froidevaux, véiér'mai\'ek LachapePc-sous-

Rougemont : Je connais M. Migeon pour un homme res-

pectable. Je ne sais rien relativement aux faits de la pré-

vention. J'ai vu deux voyageurs seulement qui m'ont dit 

qu'on leur avait offert de l'argent pour voter en faveur de 
M. .Migeon. 

"' . • : Le témoin sait-il si l'on a arraché les affi-

ches de m. Migeon?—B. Oui, monsieur. 

M. leprocureur impérial : Il faut avouer aussi qu'on a 
arraché également celles de M. Nizolle. 

M. Landwerlin, maire de Riffholtz, ne fait connaître au-
cun détail nouveau. 

M. Jacques Marion, ex-adjoint au maire de Mézîré : 

Je ne sais rien, si ce n'est que M. Migeon est imparfait 

bonhomme. Je le connais, du reste, d'ancienne date ; mais 

il y a long que je ne l'ai pas vu. M. Migeon est connu par 

sa bienfaisance, parce qu'il a toujours été un homme d'or-

dre. (Rire.) Je sais encore que M. Vieillard, beau-frère de 

M. Migeon, a été révoqué de ses fonctions de maire de-

puis le mois de juillet, après l'élection de M. Migeon. 

M. Heuehel, médecin à Cernay, déclare que l'on payait 

à boire à ceux qui voulaient voter pour M. Nizolle;il 

ajoute que sur les labiés de l'hôtel-de-ville, à Cernay, il 

n'y avait que des bulletins de vote au nom de M. Nizolle, 

et qu'on forçait les électeurs, par la présence de la police, 
à voter pour ce dernier. 

M" Favre : Ne savez-vous pas qu'une personne, ayant 

un caractère officiel, a menacé ceux qui voteraient pour 

M. Migeon?—R. Je sais que des personnes désiraient vo-

ter pour M. Migeon, mais qu'elles en ont été empêchées 

par la crainte de se voir refuser des demandes par elles 
adressées à l'administration. 

M. Blin, ex.-chei'debatailIonàCcrney, a entendu le maire 

de cette ville dire à plusieurs personnes : « Le candidat 

du gouvernement est M. Nizolle; celui qui voterait contre 
lui serait un ennemi de l'Empereur. » 

V,
e
 Favre : N'avez-vous pas entendu dire depuis long-

temps que le candidat du gouvernement n'était plus M. 
Migeon ?—R. Oui. 

M'Favre : Et que si son élection avait lieu, elle serait 
cassée?—R. Oh! c'est un propos en l'air. 

M. Depierre propriétaire à Cernay, a connu les calom-

nies que l'on répandait contre M. Migeon. Ce témoin im-

pute à M. le juge de paix Rothéa d'avoir fait ses efforts 

pour détourner les votes favorables à M. Migeon. Tous 

les moyens d intimidation ont été employé» par lui. Ainsi, 

continue t-il, un jour ma voiture était arrêtée devant la 

boutique d'un bouclier; le cheval était attaché depuis peu 

de temps, lorsque le commissaire de police vint et me 

dressa procès-verbal. Je comparus devan
1

. M. Rothéa et il 

me condamna à 6 francs d'amende et un jour de prison. 

Je dois dire que M. le sous-préfet a été assez obligeant pour 

me permettre d'être à la pistole et de ne pas rester avec 

des malfaiteurs ou des galériens. Cette condamnation n'est 

autre chose que le résultat d'une vengeance de M. Rothéa, 

parce qu'il connaissait mes sentiments d'affecliou pour 
M. "" Migeon. 

M. Rothéa : Je n'ai jaunis voulu empêcher les votes, 

ni faire d'intimidation à qui que ce soit ; j'ai laissé tout le 

inonde parfaitement libre de voter pour qui bon lui sem-

blait, et l'on a voté sans pression aucune. 

M. Depierre : C'est un mensonge infâme. 

M. h procureur impétial : Je prends acte de ces ré-

ponses grossières, surtout envers un magistrat. 

M. le président : Evitons le scandale amant que possible 

et les personnalités. Témoin, M. Rothéa dit que vous 

commettez une erreur et ne vous insulte pas ; vous, au 

contraire, vous l'insultiez. U faut plus de modération. 

M. Rothéa : On a dressé procès-verbal contre M. De-

pierre, et il a comparu devant moi. Je n'ai pas ici à don-

ner d'explicati ns sur les jugements que je rends en qua-

lité de magistrat. J'ai appliqué à M. Depierre le bénéfice 

des circonstances atténuantes et ne l'ai condamné qu'à un 

jour de prison et 6 francs d'amende, au lieu de trois jours 

et 10 francs, comme la loi me le permettait. A la suite 

d'une plainte adressée à M. le ministre, on m'a demandé 

des explications, et j'ai su que l'on m'avait accusé d'avoir 

condamné M. Depierre, parce qu'il ne votait pas pour M. 

Nizolle. Ce n'est pas du tout pour cela que la condamna-

tion a été prononcée. Il y avait contravention et même ré-

cidive ; il fallait réprimer; c'est en vertu de la loi que j'ai 
condamné. • 

M. Depierre : On n'arrive pas à soixante ans comme 

moi saus avoir jamais menti pour commencer à cet âge. 

J'en suis incapable; j'ai dit la vérité, et, qui plus est, 

comme je n'avais pas appelé du jugement, un soir, vers 

six heures, M. Rotliéa me fit venir pour me demander 

quelque chose soi-disant, et, une fois arrivé, il m'a fait ar-

rêter. Je dois déclarer que, grâce à la bonté de M. lesuus-

prél'et, j'ai pu obtenir d'être à la pistole, sans quoi j'étais 

avec tous les galériens et les malfaiteurs de la pire es-
pèce. 

M' Favre : 11 importe que ceci soit bien établi. M. le 

juge de paix vient de dire que s'il a condamné à un jour 

de prison, c'est qu'il était forcé par la loi d'appliquer la 

peine de l'emprisonnement, je crois ? — B. Oui. 

/}/
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 Favre : Eh bien, M. le juge de paix parait avoir ou-

' iblie son Code en celte circonstance; il n'avait qu'à l'ouvrir, 

et il aurait vu parfaitement que la peine de l'emprisonne-

mont peut s'appliquer suivant les circonstances. 

M, Rothéa : Je le sais, mais il y avait récidive, et d'ail-

leurs i'ai encore admis les circonstances atténuantes. Je 
connaissais M. Depierre, c'est un père de tamille ; cette 

affaire lui causait beaucoup de chagrin, J'ai m pitié, car 

j'aurais pu le condamner à trois jours de prison et 10 fr. 
d'amende. 

M. Depierre : Je persiste à dire que c'est une vengeance 

de M. Rothéa pour mes opinions en faveur de M. Migeon. 

Moi, j'ai juré de dire toute la vérité, M. Rothéa, et je la 

dis. Voici encore ce qui s'est passé et qui prouve que ce 

que je dis est vrai. Dans le mois de juin, M. Rothéa m'a 

fait appeler chez lui, m'a reproché de m'être mêlé des 

élections en faveur de M. Migeon; il m'a dit de prendre 

garde, parce que le préfet avait donné l'ordre d'arrêter 

toutes les personnes qui voteraieut, pour M. Migeon. 

« Croyez-moi, m'a-t-il dit encore," vous êtes père de fa-

mille, abandonnez le parti de M. Migeon, c'est un homme, 

taré, il a porté sans droit la croix de la Légion-d'Hon-
neur.» 

M. le procureur impérial: Le Tribunal sait avec quelle 

loyauté le ministère public reproduit les dépositions et 

combien il accorde facilement à la défense tous les moyens 

qui lui sont nécessaires pour connaître les instructions. 
La défense, dans cgtte afi^we» g <■« ^...miaamice au aos-

sier et des déposions des témoins appelés à charge. Mais 

elle n'a seulement pas daigné nous faire connaître les noms 

de ceux qu'elle appellerait. Nous ne pouvons donc ni re-

fuser ni discuter les dépositions qui se produisent, toutes 

ces personnes nous étant entièrement inconnues. De sor-

te que tel témoin se présentant avec un air paisible et l'es-

pèce d'autorité ou de bonne mine que donne l'âge, nous 

sommes tout disposé à lui accorder la plus grande con-

fiance. Or, nous craignons fort de nous tromper. En effet, 

nous croyons nous rappeler maintenant que le sieur De-

pierre est bien connu pour des affaires peu honorables à 

Àllkirch, sans compter une condamnation récente qui 

nous revient en mémoire et dont le témoin a été frappé 
pour détournement d'objets saisis. 

Je me demande si, en présence d'une telWaffluence de 
témoins ainsi appelés, le débat peut conserver son carac-
tère. 

M" Jules Favre : Ou l'opinion de. M. le procureur im-

périal doit passer et rester sans valeur, ou désormais il 

faudra interdire aux prévenus de faire entendre des té-
moins à décharge. Vous parlez de la tâche difficile de l'ac-
cusation dans des procès de cette importance. Eh quoi ! 

vous oubliez sans doute que vous avez eu six mois pour 

préparer et étudier l'accusation. Nous, au contraire, et je 

ne m'en plains pas, quant à moi, nous n'avons eu que 
quelques jours pour étudier et préparer des moyens de 

défense. Du reste, je n'ai pas pu faire parvenir plus tôt 

cette liste à M. le procureur impérial, car elle n'a été dé-
finitivement arrêtée que ce matin. 

M. Diétrich, ex-maire à Sclnveighausen, dépose que le 

commis-aire de police de Cernay l'a engage à voter pour 
M. Nizolle. 

AL. Blunckenslein, de Ferrette : J'ai voté pour M. Mi-

geon, parce que je le connais, lui et sa famille, depuis 

trente ans. C'est un honnête homme. 

M' Favre : Ceux qui ont voté pour lui ou contre lui 
ont-ils été inquiétés?—R Oh! oui ; tout le monde voulait 

voter pour M. Migeon à cause de moi; voici comment : je 

suis colporteur et j'ai beaucoup d'influence dans les cam-

pagnes; alors dès que je disais que je votais pour M. Mi-

geon, on me disait : « Eh bien! moi aussi. » (On rit.) 

M. le procureur impérial : Vous étiez l'un des colpor-

teurs les plus actifs de M. Migeon ; vous devez vous esti-

mer heureux de n'avoir pas été plus inquiété.—R. Mais je 
l'ai déjà été pas mal comme cela. 

M. le procureur impérial : Vous savez que nous vous 

connaisons depuis longtemps déjà. Vous êtes venu nous 

solliciter, si nous ne nous irompons pas , relativement à 

une contestation que vous aviez avec le conservateur des 

hypothèques d'Altkirch chez qui vous étiez employé. Je 
n'ai pu appuyer votre demande, parce que, vous devez 

vous le rappeler, vous aviez une difficulté plus grave avec 

une compagnie d'assurances dont vous étiez i'agent ; il 

s'agissait, croyons-nous, de fonds arriérés.—R. Comment 

cela ; mais c'est moi à qui elle doit de l'argent que je n'ai 
jamais pu toucher. (Hilarité.) 

M. Lang, propriétaire à Val d'oie : Lors des élections, 

M. le maire de Vald'oie a dit aux ouvriers qu'il fallait vo-

ter pour M. Nizolle, ajoutant que ceux qui voteraient pour 

M. Migeon étaient des révolutionnaires et qu'il les ferait 

arrêter. Les élections se sont faites chez le maire lui-mê-

me, qui est épicier marchand de vin et charcutier, et cela 
au milieu des ustensiles de, sa triple profession. 

M. le maire de Vald'oie nie ces allégations. -

M. Moser, commissaire de police à Belfort : Je dois 

faire remarquer au Tribunal qu'il faut se défier de M. 

Lang. C'est un des agents les plus actifs de M Migeon. 

C'est lui qui se rendait dans ses terres et invitait les ou-

vriers à voter pour M. Migeon. Il avait promis au maire 

de Vald'oie de faire voter ses ouvriers pour M. Nizolle, 

mais le jour où il les réunit, il leur donna l'ordre de voter 

pour M. Migeon et non plus pour M. Nizolle. 

M. Lang : Je n'ai jamais fait de promesses pareilles ; 

je n'ai influencé qui que ce soit; je n'ai demandé à per-

sonne, pas plus à mon domestique qu'à moi-même, une 

concession de conscience, attendu que je considère le vote 

électoral comme une affaire de conscience. 

M' Favre : M. le maire de Vald'oie n'a-t-il pas reçu 
une circulaire du ministre de l'intérieur? 

M. le maire : Oui, pour la faire afficher, et c'est ce que 
j'ai fait. 

D. Q/,'est-ce que c'était que cette circulaire? 

M. le sous-préfet de Belfort : C'est une circulaire adres-

sée par M. le ministre à tous les préfets, sous-préfets et 
maires relativement aux élections en général. 

M. Bornèque, fabricant à Bavilliers, déclare que l'on a 

essayé d'influencer les électeurs pour obtenir des voix en 
faveur de M. Nizolie. 

M. Bontemps, manufacturier à Lanser : Si l'on a voté 

pour M. Migeon, c'est parce que l'on a voulu rendre hom-

mage à sa bonté, à sa bienfaisance et à son empressement 

à soulager les pauvres dans les communes de sa circon-

scription. Je puis affirmer que j'ai vu enlever à Maseveaux 
des bulletins de vote de M. Migeon. 

M" Favre : Ne savez-vous rien relativement à une per-

sonne ayant un caractère officiel? — B. Je me rappelle 

qu'un jour, dans une réunion où je me trouvais, je vis M. 

le baron de Heckeren, Quelqu'un l'inierrogea sur le« mo-

tifs «i«i avaient engagé le goavennçment «V m jil«* e«BMk 
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nuer à M. Migeon sa confiance pour le mandat de député. 
M. Heckeren répondit que M. .Migeon demandait trop de 
choses au gouvernement, qu'il faisait trop de démarches, 
et que cela contrariait l'administration qui se voyait ainsi 
dans l'impossibilité d'accoider des places qu'elle n'avait 
plus à sa disposition. C'est pourquoi on avait résolu de se 

débarrasser de M. Migeon. 
AI. Edouard Sleheïin, maire de Bitsehwiller : Les élec-

tions ont été parfaitement bien et tranquilles chez, nous. 
J'ai fait voter selon ma cons ience, d'autant plus que 

M. le préfet m'avait fait appeler et m'avait dit que nous 
étions entièrement libres. Comme j'aime les positions 
franches, j'ai déclaré au préfet que je voterais pour M . Mi-
geon. U m'a alors répété que l'on était libre, la politique 
n'étant pas en jeu. Après les élections, j'ai été révoqué, je 
ne sais pourquoi. Je m'étais engagé à ne pas faire de dé-

marches et j'ai tenu ma promesse. 
AI. le procureur impérial: Mais, enfin, il n'y a pas eu 

de pression? — R. Non, seulement j'ai été révoqué. (Hi-

larité ) 
M. Hury, ex-huisssier à Altenach : On a fait courir des 

bruits odieux sur M. Migeon dans ma commune. On disait 
qu'il avait commis des petits vols à Paris, qu'il était ruiné, 
séparé de sa femme, et qu'il n'avait plus d'influence au-
près du gouvernement. On a dit, lors des élections, que les 
Migeonnistes seraient empoignés par les gendarmes. 

Dans plusieurs communes, on a arraché des affiches,, 
notamment à Dieffenbach. Dans deux auberges, on payait 
à boire et à manger à des ouvriers que l'on engageait à 
voter pour M. Nizolle. C'est môme un agent de police qui 

prenait les dépenses à son compte. 
M. le procureur impérial: Vous étiez huissier, pourquoi 

avez-vous été destitué ? — R. Parce que j'étais un peu en 

retard pour des paiements. 
M. le procureur impérial : C'est ce que l'on appelle un 

abus de confiance. 
M. Aluller Koch, négociant à Thann, déclare que jamais 

il n'a vu des élections aussi calmes et paisibles que celles 
des 21 et 22 juin dernier. Il a souvent vu M. Migeon, et 
ce dernier ne lui a jamais parlé d'élection ni de sa candi-

dature. 
M. Philippe Koch, négociant à Thann, dit que, le jour 

des élections à Thann, le comnrssaire de police a chassé 
son uomestiquu Histrihnait des bulletins de 
M. Migeon. U confirme le fait relatif À la lettre trouvée 
■vide et portant le timbre du ministère des eu tes dont il a 

été question ce matin. 
M. le procureur impérial : Vous êtes sûr qu'il y avait 

un cachet en cire? — R. Oui, j'ai vu la lettre; M. Rupé ne 
voulait pas l'ouvrir, puisqu'elle était adressée à M. Mi-
geon. C'est moi qui l'ai invité à la décacheter. 

M. Denierj curé à Suarce, déclare qu'on a cherché à 

détourner les suffrages pour faire sortir M. Nizolle. 
■M. Ducloux, curé de Rougemont: Je ne sais pas grand' 

chose, parce que la veille et le jour des élections je suis 
resté chez moi. Ayant entendu du bruit, le soir, vers on-
ze heures, j'ai ouvert ma fenêtre et j'ai vu qu'une contes-
tation s'était élevée entre M. Fichier et le maire de Rou-
gemont. Ce dernier voulait entrer dans la salle du scrutin, 
et Fichter l'en défiait. M. le maire répondit : « Je vous 
dis que j'ai le droit... » Je n'ai pu entendre la lin. 

M. Waltz, curé à Vieux-Ferrette, et M. Courbot, auber-

giste à Bessoncourt, ne savent absolument rien. 
M. Schwalm, juge de paix à Maseveaux : Je n'ai vu 

M. Migeon ni avant ni pendant son élection; je m'étonne 

d'être cité à sa requête. 
M" Favre : Connaissez-vous M. Migeon? — B. Oui; 

mais je ne l'ai pas vu le jour des élections, je vous le ré-

pète. 
M" Favre : Savez-vous quelque chose relativement à 

des manœuvres qui auraient eu lieu pour empêcher l'élec-
tion dt) M. Migeon? — B. Non, je n'en ai pas connais-

sance. 
Al' Favre : Mais vous lui avez écrit cependant qu'il y 

avait eu des manœuvres, j'ai une lettre de vous à ce sujet. 

— B. Lisez la lettre si vous voulez. 
M° Favre : Mais certainement; la voici. Elle porte en 

tête c 'S mots : « M. le comte et excellent ami. » J'y lis 
ces passages : « J'ai déjà ouï parler des manœuvres qui se 
pratiquent en vue des prochaines élections; mais c'est 
tellement ridicule que cela ne mérite pas même une'réfu-
tation. Du reste, dans notre contrée, on ne dit rien, ou 
du moins il y a peu d'écho; c'est dans les environs de 
Mulhouse qu'on travaille le plus. Y aurait-il quelqu'un par 
là disposé à se mettre sur les v;angs? Dans tous les cas, je 
ne lui donne pas le conseil de se présenter dans le canton 
de Maseveaux ; il n'y fera pas ses frais, aussi peu que 
dans bien d'autres communes qui nous avoisinent et où 
j'ai encore de bons amis qui ne nous feront pas défaut. » 

Il y a donc eu des manœuvres? — B. Non. 
M' Favre: Mais alors que veulent dire ces mots : «Qu'on 

travaille le plus ?» — B. C'est qu'il y avait plusieurs can-

didats. 
M" Favre: Cela ne constitue pas des manœuvres, et n'a 

rien qui explique l'expression de : « Ridicule » dont vous 

vous êtes servi. 
M. le procureur impérial: De quelle date est cette let-

tre ? — R. Du 23 février 1857. 
M. le procureur impérial : Il ne s'agissait pas encore 

d'élection à cette époque, et par conséquent il ne pouvait 

y avoir de manœuvres. 
M" Favre : Non, il y en avait si peu déjà que M. le juge 

de paix l'a écrit. 
AI. Sckwalm: J'ai bien pu écrire cela, car à cette épo-

que M. Migeon était encore député du gouvernement, et 
rien ne pouvait faire présumer qu'il ne serait plus son 

candidat. 
M' Favre : En sorte que tant qu'un homme est le dé-

puté ou le candidat du gouvernement, vous vous croyez 
obligé, en qualité de fonctionnaire, à lui donner vos sym-
pathies ; mais dès qu'il ne l'est plus, vous l'abandonnez 

et vous lui tournez le dos? 
M. le président: Vous ne devez compte de vos votes à 

personne. 
M. Schwalm: C'est vrai, monsieur le président, et je 

voudrais bien savoir si c'est moi qui suis le prévenu ou si 
c'est M. Migeon. (ie dernier m'a menacé en même temps 
que le brigadier de gendarmerie de Maseveaux. J'aurais 
pu porter plainte; si je ne l'ai pas fait, ça été par délica-

! esse. 
!/. Hirtz, percepteur à Ottrr.ursheim, a entendu due, 

lors de la réunion du conseil municipal, clans le mois de 
mai dernier, que M. Migeon avait été condamnera Paris, 

à cinq ans de prison pour escroquerie. 
M. Kern, garde particulier à Roderen, a entendu dire 

par le maire de sa commune qu'il ne fallait pas voter pour 
M. Migeon, et que si l'on votait pow M. Nizolle, l'église 

«le Roderai obtiendrait un secours de 5CO fr. 
, Plus tard il a vu arracher par le maire de la main d'un 
électeur un bulletin portant le nom de Migeon. Le maire 
ajouta que s'il en venait un autre voter pour M. Migeon, 
on l'arrêierait. La boîte du scrutin, suivant le témoin, 
fermait mal, et il n'y avait que le maire et le secrétaire 

pour veiller sur cette boîte pendant les vêpres. 
M. Welthé, curé à Roderen, dit que trois ou quatre per-

sonnes avaient la faculté de palper les bulletins lors du 
vole. Il a ajouté que l'on a trouvé au dépouillement plus 
de bulletins qu'il n'y avait d'électeurs. (On rit.) 

M" Favre : N'avez-yous r ien entendu battre à son de 
caisse ? - R. Oui, c'est ceci : si l'on veut avoir une égli-

se, il faut vo'er pour M. Nizolle; c'est du moins ce que 
j'ai entendu dire. Du reste, la commune était toute dé-
vouée au gouvernement de l'Empereur, mais ou n'était 

pas fixé sur la véritable candidature. 
M. Loviton : Le maire de Vald'oie m'a un jour dit 

que voter contre M. Nizolle pour M. Migeon, c'était cher-
cher des révolutions à l'Empereur et voter contre l'Em-
pereur. Alors, moi qui suis un ancien militaire, ne voulant 
pas voter contre l'Empereur et ne connaissant pas M. Ni-

zolle, je n'ai voté pour personne. (Hilarité.) 
Al. ternaire: Jamais je n'ai tenu ce propos. 
Le témoin : Monsieur le maire, vous n'avez pas voulu 

donner de bulletin à mon frère qui avait vingt-un ans, et 
qui a tiré cette année, tandis que vous en avez donné à 

d'autres qui avaient le même âge. 
M. le maire de Fald'oie: Si je n'ai pas donné de bul-

letin à votre frère, c'est qu'il n'avait pas vingt-un ans ré-

volus. 
Al. Melle, curé à Lachelle-sous-Chaux : Je n'ai que le 

plus grand bien à dire de M. Migeon. U a toujours été es-
timé pour son bon cœur, ses vertus, son honnêteté, sa 
probité et son dévoûment pour la cause du pauvre, de la 
veuve et de l'orphelin. Je dois ajouter que si un curé avait 
voulu voter pour M. Nizolle, je crois qu'il lui aurait été 
impossible de rester dans sa commune. Tout le monde 

votait pour M. Migeon. 
AL Augur, ma;re de Mombouton, déclare qu'on a cher-

ché à nuire à l'élection de M. Migeon, et que l'on a ré-
pandu des bulletins seulement pour M. Nizolle. U a en-
tendu dire que M. Migeon était ruiné, qu'il vivait avec 
une fille à Belfort, qu'il portait la décoration de la Légion-
d'Honneur sans droit, et qu'il était inutile de voter pour 
lui, parce que c'était un homme perdu de réputation, et 
que d'ailleurs il ne pourrait pas siéger, parce qu'on lui 

ferait un procès. 
Al. Louis Sire, horloger à Seloncourt, déclare que son 

patron, M. Japy de Beaucourt, l'a forcé de voter pour M. 

Nizolle. 
Al Choquard, aubergiste à Beaucourt : M. le maire m'a 

engagé à ne pas voter pour M. Migeon, me disant que c'é-
tait un homme immoral, séparé de sa femme, laquelle était 
retirée au couvent des Oiseaux, à Paris. (On rit ) Chez 
nous, un homme qui fait le service d'agent de police m'a 
remis une pancarte renfermant des allégations injurieuses 
pour M. Migeon, eu ui'eugagpant <!e la part du inaire à la 
lire à haute voix chez moi devant le public. à ! 

Al. Alulhberger, écrivain public à Beaucourt : j'ai copié 
par ordre du maire une pièce de procédure émanant du 
g'effe du Tribunal de Paris contenant un commencement 
d'instruction contre un M. Schirm, ébéniste de Rouen, dé-
noncé par M. Migeon pour banqueroute frauduleuse. Dans 
cette pièce, il était dit que M. Migeon avait prêté de l'ar-

gent à 66 pour 100. 
M. liihl, curé à Beaucourt : Depuis six mois on répé-

tait de tous côtés des bruits injurieux contre M. Migeon. 
Environ huit j<mrs avant les élections , on a composé une 
pancarte qui a été répandue parmi les ouvriers et lue pu-
bliquement à leur dîner. C'étaient des agents de police et 
des employés de la fabrique de M. Japy qui étaient char-

gés de cette lecture. 
M. le procureur impérial : N'était-ce pas une pièce de 

procédure? — B. Oui, je crois. 
Al, le procureur impérial : C'était alors l'ordonnance 

de non-lieu ; et, dans ce cas, il ne pouvait y avoir là rien 

d'injurieux pour M. Migeon. 
M° Favre : C'est possible. Mais, en toute autre circons-

tance, une telle pièce ne serait jamais sortie de sou dos-

sier. 
M. le curé de Beaucourt : Vingt wix seulement n'ont 

pas été acquises à M. Migeon. 11 les aurait obtenues, si 
l'on n'avait pas craint de perdre le pain de sa fatnilie. 
J'ai entendu dire que des ouvriers suisses ont été chargés 
de voter pour M. Nizolle. Eu outre, on a déclaré nuls des 
bulletins sur lesquels le nom de M. Migeon se trouvait 
au-dessous et non au-dessus du nom biffé de M. Nizolle. 

Al. Havez : J'ai appris que le vétérinaire de Belfort 
avait voulu acheter des voix, entre autres celle d'un de 

mes amis, pour M. Nizolle. 
Al' Favre : N'avez-vous pas été l'objet de violences de 

la part d'un fonctionnaire ? 
AI. Havez : M. le juge de paix de Fontaine m'a donné 

des coups de canne, parce que j'avais voté pour M. Mi-

geon. 
M. le procureur impérial : Comment ! vous avez reçu 

des coups de canne. Avez-vous porté plainte, au moins? 

— B. Oui. 
M. le procureur impérial : A qui? . 
M. Bavez : Je les ai portés chez moi. (Hilarité.) 
Me Favre : M. ie juge de paix n'a-t-il pas dit que ceux 

qui votaient pour M. Migeon étaient des canailles? 
M. Havez : Oui, monsieur, et quand on consentait à 

voler pour M. Nizolle, on obtenait ce que l'on voulait. 
L'audience est levée à cinq heures et renvoyée à demain 

mardi. 
Audience du 13 octobre. 

M. Martini, procureur impérial, présente des conclu-
sions qui tendent à écarter du débat les témoins appelés 
par la défense uniquement pour rendre compte des 
moyens employés pour faire échouer la candidature de 
M. Migeon, et à conserver seulement ceux qui peuvent 
déposer sur la moralité des prévenus et sur les faits nus 

à leur charge. 
«Si l'on n'admettait pas ces conclusions, dit M. le pro-

cureur impérial, on aurait l'air de faire le procès à l'ad-

ministiation qui ne peut être eu cause. i> 
M" Jules Favre combat ces cjunclusions. La direction 

des débas appartient à M. le président, dont le défen-
seur est heureux de reconnaître la fermeté et l'indépen-
dance. Il s'en rapporte au Tribunal du soin d'apprécier ce 

qui peut être déposé. 
Après cette discussion, le Tribunal entre en délibéra-

tion et rapporte le jugement suivant : 

« Attendu que la direction des débals appartient exclusi-
vement au président du|Tribun<d ; 

« Qu'il comj,ète d'ailleurs au ministère public le droit do 
prendre telles réquisitions qu'il juge convenables à l'occasion 
de l'audition de cliaqae témoin, comme au Tribunal celui de 
statuer sur les incidents qui pourraient s'élever à cet égard; 

« Que, dès lors, les réquisitions de M. le procureur impé-
rial -sont prématurées et non recevables quant à présent ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le minis'ère public 
non re evable, quant à présent, dans ses conclusions, en lui 
réservant le droit de prendre telles réquisitions qu'il jugera 
a propos, sauf au Tribunal à y statuer ce que de droit. » 

On continue l'audition des témoins. 
XL Nicolas Thouvenin, cultivateur à Angeot : On a ca-

lomnié Al. Migeon dans ma commune, an sujet des élec-
tions ; on a dit qu'il avait fait faillite au gouverneni nt et 
que Sa Majesté l'avait exclu. Des é'ecieurs m'ont dit à moi 
comme à mon lils qu'on payait à boire à l'auberge, à ceux 
qui votaient pour M. Nizolle. Nous n'avons pas voulu y 

aller. 
M. Gros George, cultivateur, garde champêtre et appa-

riteur à Vauiuierniont : La veille des élections, M. le maire 
m'a donné des caries à distribuer aux électeurs. Dans bien 
des maisons on m'a demandé s'il était vrai qu'il était déV 
fendu de voter pour M. Migeon, qu'il était ruiné, condam-
né ; qu'on payait à boire à ceux qui votaient pour M. Ni-
zolle. D'autres m'ont affirmé ces faits. J'ai dit que j'igno-
rais tout cela, que suivant nos lois chacun était libre de 

voter selon sa conscience, et que j'userais do ma liberté. 
J'ai appris que. l'instituteur a remis un pantalon à un pau-
vre diable pour voter pour M. Migeon. 

M. Henri Marchand, propriétaire à Redanvilliers, a eu 
connaissance de bruits calomnieux répandus contre M. Mi-
geon. Un individu d'Angeot lui a offert 100 francs s'il 

voulait voter pour M. Nizolle. 
M. François Girardin, ancien inaire de Vaulhiermont, 

dépose que depuis longtemps déjà, à l'époque des élec-
teurs à 200 francs, il avait parfois reçu des écrits contre 
M. Migeon; que jamais il n'en avait tenu compte, parce 
qu'il connaît M. Migeon comme un homme très honora-
ble. 11 n'a rien su directement des bruits répandus au mo-
ment des élections contre M. Migeon ; il sait seulement 
que l'aubergiste de la commune offrait à boire gratuite-
ment à ceux qui voulaient voter pour M. Nizolle. 

M. le président. N'étiez-vous pas maire?— R. J'ai 
donné ma démission il y a plus d'un an. Mon papa a été 
maire vingt-deux ans, moi vingt ans; nous avons fait 

notre part. 
AI. Xavier Bruty, cultivateur à Bermont, appeié à la 

requête du ministère public : J'étais à l'auberge de Seve-
nans lorsque M. Migeon a insulté le maire de notre com-
mune; il l'a traité de brute, de fourbe, de n aître, de ré-
bus des hommes, etc. « Va t'en, a-t-il ajouté, le dire à ton 
procureur et à ton sous-préfel; fais-moi citer en police 

correctionnelle, je te répoudrai. » 
AI. le président : Ceci se passait en public? — R. Oui, 

monsieur, en pleine auberge. 
Al. le procureur impérial • Le jour de la fête patronale, 

je crois. —■ R. Non, monsieur, c'était un autre dimanche. 
Jean-Baptiste Bruty, cultivateur à Bermont. Même dé-

position. 
AI. François Bouïllard, cultivateur à Surnans : Je suis 

arrivé à l'auberge pendant que M. Migeon était en discus-
sion avec M. le maire de Bermont. M. Migeon disait: 
« Ah ! vous ne me connaissez pas, vous me connaissiez 
pourtant quand vous êtes venu ches moi m'assurer de 
votre dévoûment ; ce n'est pas moi qui vous ai cherché. » 
M. le maire répondit: « Laissez-moi, vous m'ennuyez, 
vous n'êtes rien ici, je suis maire et vous êtes moins que 

zéro. » 
Al. le président : M. le maire a-l-il été insulté?—R. 

Non, tout cela a été dit eu riant pu- M. Migeon. 
M. le président : Je dois faire observer que votre dépo-

sition no cadre pas avec celles d'autres témoins qui ont 
déposé de ce fait. — R. Je dis la vérité, mais je suis arri-
vé sur la fin, et la foule était trop grande dans la salle 

pour qu'on pût tout voir et tout entendre. 
Al. le maire de Bermont : M. Migeou ne m'a-t-il pas 

dit : « Vous êtes bien dur, mais je vous amollirai. »— R. 

Oui. 
M. Félix Roy, cultivateur à Bermont, dépose comme le 

précédent témoin. 
M. Jacques Maudruy, charron à Moval, est aussi arrivé 

à l'auberge de Sevenans sur la fin de cette même discus-
sion. U a entendu M. Bouillard dire à M. Migeon : « Ne 
craignez rien; si on vous insulte, nous sommes tous pour 
vous. » M. Migeon les a engagés à se calmer. 

MM. P.-Barnabé Laurens et Clavequin, de Sevenans, 

ne savent rien de cette discussion. 
M. François Dubail a vu à l'auberge M. le maire de 

Bermont et M. Migeon. Ce demi-r reprochait au maire 
d'avoir manqué à l'honneur et à la loyauté, en se décla-
rant contre lui après lui avoir offert son appui. Le maire 
répondit : « Péché par ignorance doit être pardonné, j'ai 
été abusé. — Je ne vous ai pas cherché ; vous êtes 
venu à moi et vous m'avez trahi. — Lassez-moi, je ne 
vous connais pas et ne veux pas vous c nnaître. Je suis 
plus que vous; je suis inaire, el vous n'êtes qu'un zéro. >> 

M. François Maudruy, maré.hal-ferrant à Moval, fait 

une déposition identique. 
M. Henry Marchand, rappelé par la défense, dit : Ce 

matin, à l'auberge du Soleil, à Colmar, j'ai vu M. le mabe 
de Bermont avec deux individus. 11 disait à l'un : « 11 faut 
que tu dises cela. » L'autre répondit : « Non, je dirai la 
vérité et rien que la vérité.» Survient un autre individu qui 
dit : « Monsieur le maire, avez-vous vu M. le sous-pré-
fet? Il est logé aux Deux-Clés. — Non, dit le maire, mais 

j'ai l'affaire. » 
M. François Noirjean, inspecteur suspendu, àShaffans, a 

également entendu cette eouversalionàl'aubergedu Soleil. 
Il dépose en outre que deuv. jours avant les élections, le 
commissaire de police elle lieutenant des douanes étaient 
venus s'informer des dispositions des habitants delà com-
mune. Ils disaient qu'il ne fadait pas voter pour M. Mi-
geon, un homme ruiné qui est repoussé par le gouverne-
ment. « D'ailleurs, ajoutaient-ils, toute la circonscription 
est contre lui, hors une faible minorité, cl quand même il 
sortirait, il serait culbuté, car on n'en veut à aucun 

prix. » 
Un boucher lui a raconté qu'on lui avait offert à bo re 

et à manger s'il voulait voter pour M. Nizolle, en ajoutant 
que, disposé jusqu'alors à donner sa voix à ce candidat, il 

l'avait retirée pour ce motif. 
M. GeorgesSimon,ancienjugede paixà Giromagny, aeu-

tendu parler de bruits calomnieux répandus contre M. Mi-
geon, de nature à lui porter un préjudice considérable. 

M* Favre : N'auriez-vous pas en.endu parler de mena-

ces? 
M. Georges Simon: Des ouvriers de fabrique, renvoyés 

par leur patron, n'ont prié de les placer à Mulhouse, où 
j'ai des relations; ils m'ont dit qu'avant les élections on les 
avait menacés de renvoi s'ils votaient pour M. Migeon, et 
qu'on venait de mettre cette menace à exécution. 

M. Nicolas Tisserand,k Chaux : J'ai été scrutateur aux 
élections. Au moment du dépouillement, j'ai reconnu que 
sur 67 suffrages à U. Nizolle il y avait64 bulletins numé-
rotes. J'ai demandé à M. le suppléant du juge de paix 
pourquoi il avait numéroté ces bulletins.«C'est, dit-il, afin 

de reconnaître les traîtres. » 
Dans une auberge de Ciromagny, M. Jourdain, commis 

de M. Bdigeoï, dit à ses ouvriers : « Vous voterez pour M. 
Nizolle et non pour M. Migeon qui est un cochon comme 

tous ceux qui voteront pour lui.» 
M. Boigeol : M. Jourdain n'est pas mon commis. 
M. Nicolas Tisserand fils, à Chaux : On a répandu des 

bruits ca 6m deux coi,tre M. Migeon : on disait qu'il avait 
failli, qu'il était séparé de sa femme, que 1 Empereur l'a-

vait chassé, etc. 
iVi. le procureur impérial : On parle toujours de bruits 

calomnieux ; nous aurons à prouver tout à l'heure les faits 

qui .y ont donné lieu. 
M; L^avre : Vous prouverez ces faits, monsieur lé pro-

cureur impérial, vous prouverez que M. Migeon a été 

chassé par l'Empereur. 
M. le procureur impérial : Nous prouverons que les 

bruits existaient depuis longtein. s et qu'il n'est pas éton-
nant qu'ils se soient répandus dans l'arrondissement. 
/' M. Jean-Baptiste Didier, maire de Chaux, a trouvé dans 
l'urne du scrutin 64 billets numérotés sur 67. M. le sup-
pléant du juge de paix lui a donné l'explication dont le té-

moin Tisserand père vient de parler. 
M. François Didier, à Chaux : Le suppléant du juge de 

i'paix m'a dit de me charger d'une vingtaine d'électeuis 
pour M. Nizolle, il voulait répondre du reste. J'ai vu des 
bullet'iis numérotés. On menaçait tous ceux qui ne vote-
raient pas pour M. Nizolle : les fonctionnaires, de destitu-
tion ; les caba etiers, de fermeture d'établissement, etc. 

Al. François Xavier, aubergiste à Ciromagny : Des té-

qui 

moins sont venus déposer que j'avais donné à boire 
fert de l'argent à ceux qui voteraient pour M \r of~ 
Cela est faux. 1 1 M,geon, 

Marie-Catherine Barbent, femme Monnier à (" ^ 
gny : Le suppléant du juge de paix de Mase'veau^0111?" 
qu'il fallait voter pour Nizolle et non pour M. Mie 3 

proférait des menaces envers ceux qui voteraient n°n ' 
dernier. Un homme de Belfort disait que M. Migeo ^e 

usurier, séparé de sa femme, repoussé du „„„" eta't 
ment, etc. bou\erne-

AI. HellAbel, de Rougegou te : Un agent-vover est 

nu trouver le maire de la commune, lui disant de ■ •"" 
boire pour faire voter pour M. Nizolle, que AI 1er If* 
autoriserait cette dépense; il lui a conseillé eii ou'/'"6 

numéroter les bulletins. e de 

M. Alexis Lemblin, à Giromagny, a connaissance d 
bruits calomnieux répandus contre M. Migeon. 

M. Georges Hennmann, maire à Viscemont.' H sa;t 
dans sa commune on a offert à boire à ceux qui voudr '^Ue 

voter pour M. Nizolle. Ses administrés ont refusé et Ml?nt 

en loue. les 

M° Favre : Ne vous a-t-on pas offert de l'ar«ent' 
Le témoin, avec énergie : A moi, de l'argent ! Geli • 

aurait osé... 
Al" Favre : Je n'en doute pas un instant. 
M. Lambert Constant, instituteur à Giromagny n 

a dit qu'il ne faisait pas bon voler pour M. M?<«-eon " >•! 
fallait se garder de friser le gouvernement de tron'iS" 
qu'on pourrait avoir lien de s'en repentir. Ples' 

AI. Jean-Pierre Couchot, adjoint au maire de Lutr 
L'élection pour M. Migeon s'esl faite avec la plus "ra V 
sincérité ; on a tort de lui reprocher des manœuvres 
plutôt dans l'autre camp qu'il faudrait les chercher° \f 
Migeon est un homme qui jouit de la plus haute cons'riT 
ration ; 1,700 électeurs d'un seul arrondissement de l'F 
pire sont avec lui dans cette enceinte et attendent avec t'' 
votre jugement; nos populations sont consternées. 01 

AL le président : Est-il à votre connaissance que d 
bruits calomnieux aient été répandus contre M Mi<w>l'i 

— R. Beaucoup. ' b 011 : 

M. Georges Vieillard connaît des ^bruits répandus coi 

tre M. Migeon. 
AI. Fr. Xavier Peltier, ancien militaire, à Auxelles 

Bas : Des bruits injurieux ont été répandus dans la corrî" 
mune contre M. Migeon; un contre-maître de M. Boiceoî 
a engagé les électeurs à former un noyau pour M. Nizolle 
et a désigné quelqu'un de ce noyau pour être maire, car lè 
maire actuel serait révoqué en qualité de partisan de M 

Migeon. 
Al. Peltier, maire à Auxelles-Ras : Un courtier d'élec. 

tion de M. Nizolle m'a menacé de destitution si je votais 

pour M. Migeon. 
M. Georges Aluller, de Bougegoutte : M. Boigeol m'a 

fait venir pour me charger de recommander la candida-
ture Nizolle; sa dame m'a dit : « Vous pouvez payer à 
boire pour une trentaine de francs à ceux qui voteront 
dans notre sens, c'est-à-dire pour M. Nizolle. » 

M. Martin, à Giromagny, ne sait rien de relatif aux 

élections. 
M. Georges Jeudy, du Petit-Magny, et M. Besançon, de 

Lachapelle-sous-Chaux, déposent qu'on offrait à boire aux 

électeurs pour faire nommer M. Nizolle. 
M. Eugène Dévaluant, instituteur à Charmois, ne sait 

rien des élections. 
L'audience est levée à midi. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

TRIBUNAL DE COMMEBCE DE ROME. 

Audience du 24 septembre. 

CHEMINS DE FEU ROMAINS. RÉPARTITION DES ACTI0XS 

SOUSCRITES. 

Un certain nombre de capitalistes résidant dans les 
Etats de l'Eglise, et souscripteurs pour les actions des 
chemins de fer romains, ont assigné devant le Tribunal de 
commerce séant à Rome : 1° MM. Mirés et Ce, commerc-
présentant la compagnie anonyme des chemins de 1er ro-
mains; 2° les mêmes en leur nom personnel, comme ban-
quiers; 3° les dix membres composant le conseil d admi-
nistration ; 4° et enfin M. le comte Antonelli, comme 

gouverneur de la banque pontificale. . . 
Les demandeurs, représentés par MMCS de Romanis, ei 

Philippe CiampoM, avoués, assistés de MM" Piacentim-
Rinaldiet Marie Carcani, avocats, éiaient au nombre u 
treize, savoir MM. François Tervagne, — Pierre-f au i« 
netti, — Joachim Costa,* — Beretta, — Guemni et oj 
— Venier Tommasini et Ce, — Thomas del Gra^lian. 
François Ingarni. — Avocat Henri de Dominicis, 

çois Rota, -Louis Silenzi, -Vite Terni,.^.p.h,!^jïï 
gnoli, tous banquiers ou négociants domicilies a no > 

Pierre Blumer etJenny, domiciliés à Ancône. ( , 
Les citations introductives d'instance ont ete sic, _ 

les 9 et 11 du mois de mai dernier,mais à raison w 
tances, la cause n'a pu être appelée pour la premi 

qu'à la lin du mois d'août. 
Les conclusions demandaient : ierBjer 
r Que la répartition des actions faite le 2 ma 

fût déclarée illégitime et injuste ; „ aU if 
2° Que la prorogation de la souscription du 

avril fût déclarée nulle et comme non avenue; ^ 
3° Que la répartition des actions, au nombre0 .^r 

attribuées aux Etats pontificaux, fût faite au ]» 
les seuls et vrais souscripteurs ayant soi.scnt c 

avril; îns bref«* 
4° Que le Tribunal ordonnât que, dans le P ,^alre # 

possible, les défendeurs seraient tenus de r 
demandeurs les Litres des actions qu'il? a 

avaien 
uvellc $ 

tes, d'après la part leur revenant dans la n0
f
u- e dans 

tition, par eux demandée ; et, faute de ce la,ainn, 
délais voulus, que les défendeurs fussent co. 

dommages-iutérôts; , nersonnc. 
5° Que les défendeurs fussent condamnes\ \ 

ment et solidairement à tous dommages-mi 
retard qu'ils ont apporté à la livraison des aci -, jjw 

Dès l'abord, les membres composant 1Ç ^ g0 m 
' .ration, tant en leurs noms personnels ,1(|r»v 

qualités qu'au nom delà société anonyme. 
leur mise hors de cause, attendu que les J^^ipfn 

mimstrï 

d'actions, d'ouverture et de IVrmeture de ta ^ du }V 

de la prorogation d'icelle, et de Ja rép£»™
t
 coWfl 

dernier, étaient l'œuvre de MM. Mires 
Mais le Tribunal refusa alors de se P™n0"^réf y 
dent élevé par l'avoué de la société et des rnc ,,,, 

représentent, et après les explications tjes <%• 
à l'audience par les avoués des demandeur» ^ sur P ̂ ; 
deurs, le Tribunal ordonna qu'il jugerai^ pe,. ,{ 

tes. En conséquence, des mémoires mrc" ' at de V 

Cependant MM. Del Grande, Ingarrt', A
 U

,.
S T 

mets, Rota et Joachim Costa se déswteiei» ^ 
,o leurs demandes ; de so r tei que i ^ 

huit des aei stanco de 
plaide plus aujourd'hui qu'entre I le 
société. , , , JU narlie8* 

Après les plaidoiries des avocats ULS t 
nal a prononcé un jugement ainsi conçu • „, 

Avocat ac 

« Quant à Ingatni, del Grande, Costa, 
Rota, donne, acte de leur désistement,, 
« Quant à Pierre Blumer et Jenuy 

reiase cie 
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in 

À 

,
 con(

Jame Blumer et Jenny en leur faveur à un 

»
deUr

t,
e

frais du présent jugement; _ 
' ix autres demandeurs, rrançois lervague, Piei-

o*
 8

 tti
 Berrelta, Guerrini et C

A
, Venier Tommasini 

one ' ««-..imioli, Vite Terni, Louis Silenzi, admet 

i limité de la ré-

,Pi)t" I-„„P S arignoii, me IBIIII, uou 
? c». Pb'^Wndu la déclaration de l'iUéj attendu 

f.jn5tà«
ce

'.
e

!'40"b00 actions réservées aux Etats pontificaux, 

arU
1
'
0

." h 2 m'ai dernier, ordonne que cette répartition soit 

LNO'
,c

 •(•Leiicû entre les seuls possesseurs des souscriptions 

m*'^1 n'au 8avril inclusivement, et si celles-ci surpas-
-eçuesJ"

sq
 '
 t

„.
e
 de 40,000, qu'elle soit faite avec une dimi-

aie"
tle

"'
D
oriionnelle et à prorata; 

w
àon P

ru
,f

 )a s
„ciété des chemins de 1er romains Pie-Cen-

»
:

" ^f.ndiVesse, et pour elle a son lég time représentant 

ti
:
a
|e

> ,
e
 ainsi qu'à Jules Mirés, représentant'a maison 

q^'
c
°i!r'ès'et C% le terme de quinze jours à exhiber ou inti,-

jules ^Répartition, selon les règles sus-indiqûées, ei ensuite 

méf ier terme d'autres quinze jours à . livrer à chacun 

un "
err

|]
cm

a!>deurs dont l'instance aété admise la juste quo 

iesif <?. respectifs, ayant égard au nombre des souscrip-

ti"5 8 avril dernier, dont chacun des demandeurs est 
teu

rS aU

 et
 q

U
i a produitdans le présent jugement; 

f^r^dél'als,inutilement écoulés, le Tribunal condamne so-

' "ÏÏnent l
a
'
]ile ssciété

 anonyme deschemins de fer et Ju-
représentant la maison Jules Mirés et C

e
, à tous ¥ r,r'»s-iuté'êts à liquider pir un jugement séparé; 

^c ndanine, en outre, solidairement, en faveur des de-
' j!,

ir
s sus-nommés, ladite société anonyme et Jules Mirés, 

"^ Mitant comme dessus, -tans tous les cas, à tous dumma-

^'■nlérêts, dérivés par la livraison retardée des titres, dom-
ge3

 '
n
 intérêts à liquider par jugement séparé comme dessus, 

'
e
'
 e

;pt huitièmes de frais du présent jugement; 
et 

Met hors de cause tous les autres cités. » 

C.iiiîOMttlU 

PARIS, 14 OCTOBRE. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation a tenu 

aujourd'hui sa dernière audience du mois d'octobre ; après 

le iugementde quelques affaires qui n'ont présenté aucun 

intérêt, M. Rives, doyen, faisant fonctions de président, a 

déclaré que les affaires inscrites au rôle de la Cour étant 

épuisées, la Cour prorogeait ses audiences jusqu'à la ren-

trée. __—_a«»— 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Le Courrier de Paris publie 

le récit suivant, qui lui est adressé par son correspondant 

de Londres 

« Dans la soirée de jeudi dernier, une femme, qui pa-

raissait venir du Strand, se présenta à l'entrée de Water-

loo-Bridge. C'était une personne d'assez petite taille et 

grosse. Elle avait les cheveux nattés d'une façon particu-

lière, de faux cheveux blancs, qui rappelaient la coiffure 

des laquais poudrés de ce pays. Elle portait à la main un 

sac de voyage. Le receveur du péage du pont, ancien 

agent de police, crut remarquer dans l'inconnue des si-

gnes d'agitation. Toujours est-il qu'elle s'y prit si mal 

pour passer avec son sac par le tourniquet du pont, qu'elle 

le fit tourner deux fois. Le receveur du péage, à qui cela 

faisait perdre un halfpenny, saisit, en grommelant, le sac 

de nuit, qu'il trouva très lourd, et le posa sur le haut du 

tour iquet. La femme le regarda fixement d'abord, mur-

mura ensuite quelques mots confus, prit le sac et continua 

son chemin à pas lents. Elle avait, outre le sac de nuit, 

un paquet enveloppé dans du papier de couleur et ficelé. 

« Le lendemain matin, entre cinq et six heures, deux 

enfants qui conduisaient à Bichemondun batelet à rames, 

aperçurent, déposé sur le bord du troisième pilier de 

Waterloo-Bridge, un sac auquel pendait une ficelle. En 

tirant cette ficelle, ils eurent ie sac, et, après l'avoir ou-

vert, le portèrent, saisis d'horreur, à la station de Bow-

Street. Il contenait des ossements sciés et des vêtements 

ensanglantés. Un meurtre, suivi d'une opération infer-

nale, avait eu lieu ; et pour se rendre compte de la ma-

lgré dont il avait pu être commis, on n'avait d'autre 

moyen que l'inspection attentive de ces sanglantes dé-
pouilles. 

« De cette inspection, il est résulté que la victime a re-

çu trois coups de couteau dans le dos, entre les deux 

épaules, trois dans l'abdomen et sept dans la région du 

cœur Le gilet, qui n'est point percé, indique qu'il devait 

etrede/jouionné au moment de l'assassinat. Les pantalons 

étaient sans doute aussi défaits en partie, n'étant troués 

V'é'i un seul endroit. Les blessures dans le dos et l'ab-

MBjen sont très éloignées l'une de l'autre et révèlent par 
e
 '

aU môme
 le drame d'une résistance désespérée, tandis 

|ie celles autour du cœur, pressées l'une contre l'autre, 

le moment où les forces défaillantes de la victime 

" 1"'ree «ans défense à l'assassin. Le dos du surtout 

«e des marques blanches qui donnent lieu de penser 

infortuné s'appuyait •' " * ' 
que 

quand
 0!1

 p
a tué

' 

vêtement: 

un mur nouvellement blanchi 

Des tailleurs, appelés à examiner les 

vaient
 >lS

' °'
U

 .
llc
?

laré (
l
ue

> d'après leur coupe, ils de-
neuf-

 a
P.P

a
.
rten

'
r
 à un éiranger. Le sac de voyage* était 

I?aisla doublure manquait, ayant probablement été 
arrachée 
délai 
chand 

delnT"' comme propre à fournir quelque indice, le nom 
J"la victime peut-être, ou bien encore le nom du mar-

a p

l
 qui avait vendu le sac. 

il
 a

 'Jur ce, q«i est de l'examen médical des ossements, 

C'était p
Slate

 '
aDserjœ

 de la tête, des mains et des pieds. 
Ja- on le suppose, l'horrible contenu du paquet en-

public a ét( 

lettre a été 

Vélo 
mis^

J
/

>e
 de papier"de couleur. Depuis que le 

envoyé
 C0uranl de ces

 affreux détails, une 
m

e
 |j

e
-
aux

 journaux, disant comme quoi une tête d'hom-

d'ngton î ^
ue

^
l
î
e
 temps, avait été découverte , à Pad-

les
 Ve

 ' , s nn jardin. Mais cette tête ayant été mise sous 

navram ^nter, le chirurgien chargé de toutes ces 

vi
r a d

 ,
aila

lyses, celui-ci a déclaré qu'elle avait du ser-
tr

a»ienn
 et

.,
 08

 anatomiques et ne pouvait appartenir à la 

g;< Exhl '
 exllibée à la s£ation

 de Bow-Street. 
peut-êtr^ l

 S
'
 c ost

 bien ie mot ; car un des moyens, et 

Meurtrier
 6U

'
 mo

y
etl

 d'arriver à la découverte du 
fluen

ce

 011
 des meurtriers,

 c
'est celui-là. Aussi l'af-

st-elle considérable autour de ces restes mutilés; et. 

au (M 
chos 

«eut 
e étrange ! chose qui parle vivement à l'esprit et 

tes
> eonst^

1
'
3
'^

 es
^ '

6 nom
b

re
 des personnes qui, înquié-

nsren
f

er
!^

es
> viennent chercher là la trace d'amis ou 

« Com
m

Qls
P
arus! 

Sl)rcpt „K arrive, toutes sortes de rumeurs ont couru 

iïdëe qu
e
 °^'

a
k'

e
 événement. Quelques-uns avaient émis 

ginée n
ar

 *J
e
 P

our
rait bien n'être qu'une mystification ima-

S
°'
len

'iliquft
Ue

 • *^
ves

 d'anatomie; mais un examen 
et raisonné a fait promptement renoncer à 

" •bisn°' — '
 riut au ciel

 qu'elle eût été fondée , 
PVernJjl'

01
'
 le C1

'inie reste un mystère. Ou croit que le 

Ppàt d'in
 1

 .
clevrnit

 encourager aux recherches par 

."En
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ttenri
recompense

''
 c est'je Pense> ce

 1
n

'^
 fera

-
!ené|«le est C,"e co's teneDres se dissipent, la croyance 

dr, 
Pour fue la victime était un étranger venu à Lon-

VARÏÉTÉS 

NOUVEAU TRAITÉ D'ECONOMIE POLITIQUE 

» LIAUME (l). 
par M. VIL-

L'auteur de ce livre s'est fait connaître par 

de la révolution française. Après avoir tracé 

ANS
 «UJ do

6
'"
1 d

r
 tem

i
>s

' et qui se sera laissé entraîner 

Well
e
 a ahrr ?"

x lnrâmes ou la
 débauche donne à ceux 

*uiutis 1 éducation de l'assassinat. » 

une histoire 

 le récit des 
granus événements qui se sont accomplis à la fin du siè-

cle dernier, il a voulu chercher, non plus dans les doctri-

nes et les théories politiques, mais dans les données de la 

science, la solution des problèmes posés devant les géné-

rations actuelles. On sait assez quelle importance ont prise 

depuis quelques années toutes les questions qui se ratta-
chent a la production, au travail, aux salaires, à la répar-

tition de la richesse, à la diminution de la misère, au cré-

dit public, aux impôts. M. Vdliaumé a entrepris d'exami-

ner les principes et les lois qui président à la distribution 

et au règlement de toutes les forces sociales. De ses t'a-

vaux et de ses études, est sorti le livre qu'il a intitulé : 

Nouveau t raité d Economie politique. 

L'ouvrage débute par une définition. « L'économie po-

« litique, dit l'auteur, enseigne les lois de la production, 

« de la répartition et de la consommation de la richesse 

« dans l'intérêt de l'individu et de la société. » Une autre 

définition qui se trouve dans le cours du livre et qui, 

celle-là, émane de M. Droz, fait bien comprendre le but 

de cette science. « Le but de l'économie politique, dit 

« M. Droz, est de rendre l'aisance aussi générale que 

« possible. » Assurément voilà une science bien digne de 

sympatbi". Supprimer, autant que possible, le malaise, les 

privations, les souffrances, nées de la gêne et de la pau-

vreté; étendre, augmenter les conditions d'aisance et de 

bien-être, quelle plus noble mission peuvent se donner 

des savanls ? Si l'économie politique doit arriver en effet 

à la découverte de lois et de principes qui, une fois cons-

tatés et mis en pratique, rendront l'aisance générale, 

cette science, entre toutes les autres, est destinée à l'aire 

le bonheur de l'humanité. Mais y parviendra-t-elle ja-

mais ? Oui, disent les économistes les plus renommés. 

Non, rép aident les réformateurs. Et ceux-ci contestent à 

l'économie politique jusqu'au droit de s'appeler une scien-

ce. Ils s'appuient sur ce passage, écrit en 1846 par M. Du-

noyer, un des économistes les plus distingués de ce 

temps. « L'économie politique qui a un certain nombre de 

« principes assurés, qui repose sur une masse considéra-

« ble de faits exacts et d'observations bien déduites, pa-

>< raît encore loin d'être une science arrêtée. On n'est 

« complètement d'accord ni sur l'étendue du champ où 

« doivent s'étendre ses recherches, ni sur l'objet fonda-

« mental qu'elles doivent se proposer. On ne convient ni 

« de l'ensemble des travaux qu'elle embrasse, ni de celui 

« des moyens auxquels se lie la puissance de ses travaux, 

« ni du sens précis qu'il faut attacher à la plupart des 

« mots dont est formé son vocabulaire. La science, riche 

« de vérités de détail, laisse infiniment à désirer dans 

« son ensemble, et, comme science, elle paraît loin en-

« core d'être constituée. » Prenant acte de cet aveu et du 

langage analogue tenu par MM. Rossi et Blanqui, les ré 

formateurs mettent dédaigneusement de côté l'économie 

politique et substituent à ses doctrines tout un plan de 

rénovation sociale. Chacun a son système, son invention, 

son utopie. 

Fourier a proposé d'établir partout des phalanstères. 

« Le vrai bonheur, a-t-il dit, consiste à avoir beaucoup 

« de passions et beaucoup de moyens de les satisfaire.... 

« Les travailleurs se réuniraient par associations ou pha-

« langes de 1,800 membres environ, hommes, femmes et 

« enfants de tous âges. Chaque phalange exploiterait en 

« commun une lieue carrée de terrain. Ainsi s'établira 

« l'harmonie universelle. » Dans sa théorie des quatre 

mouvements, il dit « La liberté amoureuse commence 

« à naître et transforme en vertus la plupart des vices. 

« On en établit divers gra ies dans les unions amoureu-

« ses Une femme peut avoir à la fois : 1° un époux, 

« dont elle a deux enfants ; 2° un géniteur, dont elle n'a 

« qu'un enfant; 3° un favori qui a vécu avec elle et con-

« serve le titre. Cette gradation de titres établit une grande 

« courtoisie et une grande fidélité aux engagements. Une 

« femme peut refuser le titre de géniteur à un favori dont 

« elle est enceinte; elle peut a «ssi, dans un cas de mé-

« contentement, refuser à ces divers hommes le titre su-

« périeur auquel ils aspirent. » 

M. Villiaumé rappelle et condamne dans son livre cette 

doctrine immorale. « Les phalanstériens, dit-ii, la plupart 

« démocrates du lendemain, ont tourné la tête à quelques 

« hommes riches et faibles qui ont essayé de construire 

>< des phalanstères où ils ont englouti vainement leur pa-

« trimoine avec celui de leur famille. « 

M. Louis Blanc a proposé un autre moyen de remédier 

aux maux dont il accuse nos institutions sociales.—Ce 

moyen, c'est l'organisation du travail. Voici comment M. 

Villiaumé apprécie ce système et son auteur : « En géné-

« ral, dit-il, il ne fait que paraphraser Babeuf, qui est 

« néanmoins plus net, plus clair et plus logicien. — En 

« effet, ce dernier propose la consommation en commun, 

« sans laquelle le système est un non-sens. » 

Faut-il parler de "M. Cabet et de son Icarie? des com-

munistes et de tant d'autres sectaires? Tout le monde a 

présentes à l'esprit leurs folles théories. Personne ne s'en 

est mieux moqué que M. P.-J. Proudhon, l'auteur<le la 

fameuse définition : la propriété c'est le vol. « Ce mot, dit 

« M. Villiaumé, il a expliqué qu'il ne faut l'entendre que 

« dans son principe et non dans la pratique, ni dans Pin-

ce tention..."C'est à tort, ajoute-t-il, que l'on a rangé par-

« mi les communistes M. P.-J. Proudhon... Son bon sens 

« autant que son érudition lui ont fait comprendre la va-

« nité de leurs théories. Il n'a fait que critiquer les éco-

« nomistes et les socialistes dans son livre piquant des 

« Contradictions, et se moquer de toutes les prétentions... 

« Il s'est prononcé avec autant de force que qui que ce 

« soit contre le communisme. » 
En définitive, on peut dire que l'économie politique n'est 

pas encore une science et que le socialisme n'est encore 

qu'un rêve, un mauvais rêve par exemple. 

M. Villiaumé a cru le moment opportun pour proposer 

une transaction. Il s'est placé entre le socialisme et l'éco-

nomie politique, et il a essaye de les concilier. « Arbitre 

« amiable, dit-d, entre le monde ancien et le monde nou-

« veau, je ne vais point proposer la table rase, mais les 

« perfectionnements. Je ne souffle point l'incendie univer-

« sel, mais l'amendement possible : je veux que les hom-

« mes de l'avenir, les malheureux soient satisfaits, et 

« qu'en même temps les possesseurs des biens du monde, 

« les heureux du siècle s'écrient : Foilà tout ce qu'on 

a nous demande ! et qu'ils l'accordent avec la joie d'être 

« délivrés de mortelles inquiétudes. » 

Quels sont donc ces perfectionnements que propose M. 

Villiaumé, cet « arbitre am able entre le monde ancien et 

« le monde nouveau? » Ces perfectionnements sont : le 

droit à l'assistance, l'établissement d'impôts somptuaircs, 

la création de l'impôt progressif et de droits excessifs sur 

les successions collatérales, enfin l'abolition, dans cer-

tains cas, des successions, indirectes et du droit des colla-

téraux à l'héritage. Nous doutons fort que les « posses-

seurs des biens de ce monde, » que « les heureux du siè-

« cle, » s'écrient eu lisant ces propositions : « Voilà tout 

« ce qu'on nous demande! » et l'accordent « avec joie. » 

(I) 2 vol. in-8°. Paris, 1857. Gui 

/ Richelieu, 14. 

laumin et CE, libraires, rue 

Ces prétendus perfectionnements ne satisfont d'ailleurs 

ni les économistes ni les socialistes, entre lesquels M. 

Villiaumé se pose en arbitre amiable. Un des plus savants 

économistes de nos jours, M. Hippolyte Passy, rendant 

compte du livre de M. Villiaumé, a porté le jugement sui-

vant sur les mesures proposées par l'auteur : « Il n'a pas 

« suffisamment vu, a dit M. Passy, qu'il est chez les 

« hommes des sentiments naturels qui ne permettent pas 

« le succès de pareilles combinaisons. Le droit de l'Etat 

« a des limites dans le droit même dont il émane, le droit 

« individuel ; et les règles auxquelles manque Ja sanction 

« de la conscience humaine, ou échouent à l'application, 

« ou ne donnent que de mauvais résultats. Dans tous les 

« cas, les mesures que propose l'auteur ou seraient élu-

« dées et donneraient lieu à des fraudes continuelles, ou 

« elles affaibliraient le principal ressort de l'activité in-

« dustrielle, en appelant l'Etat à s'emparer d une part 

« trop forte des bénéfices qui la suscitent. » 

Les partisans des reformes sociales ne sont pas beau-

coup plus satisfaits que les économistes des mesures pro-

posées par M. Villiaumé. Voici ce qu'a dit à ce sujet M. 

Darimon, le nouveau député de Paris : « Entre les ré-

« formateurs qui veulent aller en avant et les écono-

« mistes qui refusent de marcher, M. Villiaumé a cru 

« qu il y avait une posi.ion intermédiaire... Nos ancien-

« nés assemblées ont eu à prendre un ensemble de mësu-

« res dictées par les circonstances ; M. Villiaumé semble 

■< avoir considéré ces mesures comme pouvant servir de 

« base à une économie sociale pratique et de solution aux 

« problèmes sociaux. Il parle d'organiser l'assistance, d'é-

« tablir des impôis somptuaires, de remplacer tous les 

« impôts par l'impôt progressif, de pourvoir aux circon-

« stances difficiles par des contributions sur les riches, de 

« créer des ateliers de travail, de réformer les mœurs. 

» L'illusion de M. Villiaumé est assez commune, et, à 

« cause de cela, elle est excusable; mais elle ne trompe 

« plus aujourd'hui les gens qui examinent de près les 

« choses... Il est généralement admis que ce n'est plus 

« par des expédients renouvelés d'autrefois qu'on résou-

« ara la question de droit qui est posée aux jeunes géné-

« rations. Après que les successeurs des Adam Smith et 

« des J.-B. Say ont cristallisé la science dans quelques 

« banalités vides; après que le chaos des faits, venant en 

« aide à l'étroitesse des idées, a porté le désordre dans les 

« intelligences et dans les cœurs, il ne manquerait plus 

« que cela: que les partisans des sentimentalités écono-

« mistes vinssent mêler leur note au charivari dont nous 

« sommes les auditeurs. Alors le mal serait irrémédiable, 

« et les amis du progrès devraient plier leur tente. Le 

« monde serait livré aux mystiques et aux romanciers. » 

Nous n'avons reproduit ce passage que pour faire com-

prendre comment les réformateurs accueillaient les pro-

positions de M. Villiaumé. On voit que la conciliation par 

lui tentée entre le socialisme et l'économie politique n'est 

pas encore prête à se réaliser. 

C'est qu'aussi rien n'est plus profondément différent 

que ces deux théories. L'économie poétique recherche les 

principes qui, par le fait de la nature immuable des cho-

ses, régissent la sociélé. La production, la consommation, 

le travail et la rémunération, ontdeslois invariables qui ne 

peuvent être que justes et sages, puisque l'homme, qui a 

été créé souverainement intelligent, ne peut errer lors-

qu'il obéit aux lois instinctives de sa nature et aux prin-

cipes vrais de l'état social, pour lequel il est incontesta-

blement né. Ces lois, cachées dans les mille détails des 

choses humaines, et qu'il est difficile de saisir à travers 

la poussière et le bruit du mouvement social, il faut savoir 

les rechercher, les dégager, les trouver et les mettre en lu-

mière. Dès que tout le monde sera d'accord sur leur vé-

rité, la science, qui préside au règlement de toutes les for-

ces, à la production et à la répartition de la richesse, sera 

définitivement constituée. S'il y a encore dans la so-

ciété des crises, des souffrances, des maux individuels, 

c'est que ces lois ne sont ni b*ien connues, ni bien appli-

quées. La perturbation des lois du monde physique en-

gendre des catastrophes; de même l'inobservation des lois, 

qui dans le monde social résultent de la nature des cho-

ses, engendre un état de crise et de malaise. Mais il n'est 

pas plus possible de créer les lois nécessaires et invaria-

bles du monde social qu'il n'est possibleà l'homme de créer 

ou de modifier les lois qui gouvernent le monde physique. 

On ne peut que les chercher, les découvrir, les ensei-

gner. Les progrès de l'économie politique finiront par 

amener la découverte de ces grandes lois, de ces vérités 

absolues, et conduiront à l'ordre, à l'harmonie, à l'aisan-

ce universelle. Telle est du moins la ferme espérance des 

plus savants économistes. 

Le socialisme, lui, procède tout autrement. U croit tout 

savoir. Il veut tout réglementer, tout organiser : la pro-

duction, la consommation, les salaires, les rapports des 

producteurs entre eux et des maîtres avec les ouvriers. Il 

cherche par des moyens coërcitifs la prétendue abolition 

de la misère. Il fait table rase, retourne la société comme 

un gant et la soumet aux expériences les plus dangereu-

ses. Entre ces deux doctrines il n'y a pas de conciliation 

possible. Aussi ni l'une ni l'autre n'accepte l'arbitrage 

amiable proposé par M. Villiaumé. Aux yeux des écono-

mistes, cet écrivain demande beaucoup trop; aux yeux 

des socialistes, il ne demande pas assez. Comment dès-

lors parvenir à s'entendre ? 

Mais quel que soit l'accueil fait par les uns et par les 

autres aux théories de M. Villiaumé, tout le monde recon-

naît que son livre est un travail sérieux et savant, plein 

de recherches curieuses et d'études intéressantes. Nous 

régi estons seulement que l'auteur ait cru devoir trop sou-

vent employer, soit dans l'exposition de ses idées, soit 

dans la réfutation de celles de ses adversaires, une vio-

lence de style qui rappelle certains écrits et certains dis-

cours delà première révolution. Mais ce sont là de légers 

défauts qui n'ôtent rien à la valeur de l'ouvrage. 

Le livre de M. Villiaumé a obtenu récemment un suf-

frage précieux, c'est celui de M! Hippolyte Passy, ancien 

ministre des finances, membre de l'Académie des sciences 

morales et politiques, qui en a rendu compte en ces ter-

mes dans une des dernières séances de l'Institut : 

« L'Académie a reçu récemment en hommage un ouvrage 

en deux volumes ayant pour titre : Nouveau traité d'Econo-
mie politique, et pour auteur M. Villiaumé. J'ai pris connais-

sance de cet ouvrage, et voici les observations qu'il m'a paru 

devoir suggérer : 

« C'est eu effet un traité d'économie politique et un traité 

complet que vient de publier M. Villiaumé. Production, dis-

tribution, circulation, consommation des richesses, i! n'est 

pas urfe partie du sujst dont l'auteur ne.se soit occupé, et, dans 

bon nombre do cas, avec mie incontestable habile é. Son style, 

est remarquablement clair, simple, précis, et souvent il dé-

ploie un savoir qui atteste de longues et fortes études. Tant 

qu'il ne s'agit que des vérités fondamentales, des principes gé-

néraux de la science, l'auteur ne s'éloigne pas des idées uni-

versellement admises, et il est des chapitres, notamment ceux 

où sont exposées"les lois qui régissent la production, la con-

sommation et la richesse, le crédit et plusieurs de ses appli-

cations, où se rencontrent des vues ingénieuses et dignes de 

beaucoup d'attention. 
« Mais tout en rendant justice au talent et au savoir de 

l'écrivain, il m'est impossible de ne pas remarquer que i'idée 

qu'il s'est faite du but même de la science manque d'exaeti-

tude et l'a conduit à plus d'une erreur... L'économie politique, 

à son avis, doit se proposer un but,, et ce but, c'est le plus 

grand bien possible du plus grand nombre. M. Villiaumé se 

méprend : io but, c'est le plus grand bien .possible, non seule-

i ment du plus grand nombre, mais de tous. Or, ce but, les 

économistes les plus éclairés ne doutent pas que les lois natu-

relles y mènent et y mènent seules, et qu'il est impossib'e 

aux hommes de substituer leurs propres conceptions à celle 

de la sagesse divine, d'imprimer aux faits une direction arti-

ficielle sans aboutir à des déceptions, sans user de contrainte et. 

nuire aux intérêts mêmes qu'ils se proposent de servir... 

« C'est là ce que M. Villiaumé, préoccu,é du désir de trou-

ver le moyen d'amender le sort des classes les plus nombreu-

ses, n'a pas suffisamment aperçu. 11 expose les principes géné-

raux avec habileté; il les fait nettement ressortir ; mais, arrivé 

sur le terrain de la politique, il s'éloigne et semble parfois les 

avoir oubliés... » 

M. Passy combat ensuite plusieurs des théories de M. 

Villiaumé et apprécie dans les termes que nous avons déjà 

cités ses propositions relatives à l'impôt progressif et à 

l'abolition partielle des successions collatérales. 11 ajoute 

plus loin : « Néanmoins, l'ouvrage de M. Villiaumé mérite 

« à tous égards l'attention des économistes; c'esi, avec 

« celui du docteur Ott, ce que le socialisme démocrati-

x que a produit de plus remarquable. » 

M. Villiaumé, par la publicatioo de son Histoire de la 

révolution française et par celle de son Traité d'écono-

mie politique, a donné la preuve de l'étendue et de la va-

riété de ses connaissances. On ne peut que suivre avec in-

térêt les travaux d'un écrivain qui se consacre avec au-

tant de zèle et d'ardeur à l'étude de l'histoire et aux mé-

ditations sur la science sociale. Quant à nous, sans parta-

ger ses opinions ni ses principes, nous nous plaisons à 

constater ie mérite de son dernier ouvrage. 

E. GALLIEN. 

CREDIT FONCIER DE FRANCE. 

Obligations. — Paiement semestriel des intérêts. 
o 

MM. les porteurs d'obligations qui veulent tou-

cher à Paris les intérêts échéant le iur novembre pro-

chain, et éviter tout retard, sont invités à effectuer, 

à partir du i5 octobre courant, le dépôt de leurs 

coupons au siège de la Société, rue Neuve-des-Capu-

cines, n" 19, de dix à deux heures. 

Les coupons déposés avant le 20 octobre seront 

payés le ier novembre. 

Paris, le 9 octobre 1857. 

Le conseiller d'Etat, gouverneur du Crédit foncier 

de Fiance, 

L. FRÉMY. 

— RENTES VIAGÈRES aux taux les plus avantageux 

au moyen de capitaux placés en rentes sur l Etat, au 

nom des rentiers qui conservent les titres entre leurs 

mains, ou au moyen d'obligations hypothécaires rem-

boursables après le décès du rentier; de transport de 

créances hypothécaires, de cession de nu-propriétés 

mobilières ou immobilières. — Capitaux après décès. 

—• Dotation des enfants. — Envoi franco des tarifs 

et renseignements. — Compagnie anglaise The De-* 

fender, boulevard des Italiens, 4, à Paris. 

— Dentelles Valenciennes. —• Les Magasins de 

nouveautés du Louvre viennent de faire en Belgique 

nn solde considérable de magnifiques Valenciennes, 

qu'ils mettent en vente à un bon marché extraordi-

naire. 
— ~ . —«-«..va^aiSa- "■' 

Uouriwe i\v Pari» du 14 Octobre 1(»5?> 

_ f A» comptant, D'r e. 66 90.— Hausse « 20 c. 

* w/w 1 Fia courant, 67 15.— Hausse a 4S c. 

90 60.— Baisse « 15 c. 
4 * > 
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I Fin courant, ~-

AU COMPTAMT. 

3 C'pij. du 2Î déc.., 66 90 

3 0i0 (Emprunt)..,. — — | 

— DholSSS... 

4 OiOi.SSsept. 79 — 

4 l[S0iûdei825... 83 — 

4 1[2 Ûpl de 18-53... 90 60 

i i[îQ[ù 'Emprunt). 

— Di'to 1355... 

,ict. de la Banque... 2923 — 

Crédit foncier 550 — 

Société gén. mobil.., 792 50 

Comptoir national... 670 — 

FOKBS ÉÎ8ANGBBS. 

>'apl.(C. Kotsch.)... — — 

Emp. Piéra. 1888... 90 40 

— Oblig. i 858.... 

Esp.,30t0, Dettesxt. 41 — 

— Dito, Dette int. — — 

— Dito,pet Coup. 38 1 ;î 

— Nouv.30[0Diff. 

Rome, S OJO — — 

Tûrquie(emp. 185-L. — — 

A TERME. 

3 OpO 
3 OjO ^Emprunt) ,. 

i 1[2 OiO 1852 

4 1|« 0]0 (Emprunt)..., 

FOKBS DE Lk VlU.i 

Oblig. delà Ville (Em-

prunt 25 mil tiens. 

Emp. 50 millions... 

Emp. 69 millions... 

Oblig. de la Seine... 

Caisse hypothétaire. 

Palais de l'industrie. 

Quatre canaux...... 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS WVÏRSES. 

H.-Fourn. de Monc. 

Mines de la Loire... 

H. Fourn. d'Herser.. 

Tissus lin Maberly., 

Lin Cohin 

Gaz, C" Parisienne.. 

Immeubles Rivoli... 

Omnibus de Paris.., 

Omnibus de Londres. 

Cislmp.d.Voit.depl. 

Comptoir Bonnard... 

t l" j Plus ï Plus 

Cours. | haut. ' bas. 

390 

190 

635 — 

93 — 

97 50 

55 — 

146 23 

ftar 

Cours 

"66 90 67 15 66 "85 ! 67 iS 

 ; i _ _ 

CHEMINS BS PSS COXi.S Att PAïiÇUET. 

Paris & Orléans..... 

Nord. 
Gharai n del'Est(ar!S. ) 

— (nouv.) 

Pari? à Lyon ....... 

Lyon à la Mé.diterr.. 

Midi 

Ouest ......... 

tir. centrai de France. 

1350 — i Bordeaux à la Testé. 

880 — j Lyon à Genève...,.. 

695 — | St-Ramb. à Grenoble. 

080 — |^ Ardennes et l'Oise... 

 j Société autrichienne, 

600 — | Central-Suisse ..... 
672 50 | Victor-Emmanuel... 
«00 — | Ouest de la Suisse... 

640 — 

455 — 

41.2 50 

665 — 

480 — 

425 — 

SPECTACLES BU 15 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Pamphlet, le Misanthrope. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Roi Don Pcdre, la Fille du régiment. 

ODÉON. — Louise Miller, les Fourberies de Scapin. 

THÉÂTRE-ITALIEN. —La Cenerent.-.ta. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Mai re Wolfram, M. Grifiàrd, Richard. 

VAUDEVILLE. — Dalila, Jocrisse millionnaire, je Triolet. 

GYMMASE. — Les Petites Lâchetés, 1 Invitation à la valse. 

VARIÉTÉS. — Paris qui dort, Indiana et Charlemagne. 

PALAIS-ROYAL. — La Veuve au Camélia, le Chapeau de pail'e. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 

AMBIGU. — Les Viveurs de Paris. 

GAITÉ. — Le Père aux Eeus. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Relâche. 4 

FOLIES. — Petit Bonhomme vit encore. 

BEAUMARCHAIS. — Les Clercs de l;t Bazoche, Tancrè le. 

BOUFFES PARISIENS. — Rompons, Tromb Alcazar. 

FOLIES-NOUVELLES. — Tuinetle, Achille, les Carabins. 

LUXEMBOURG. — Le Paradis perdu, l'Argent. 

RoBEivr-HoiJDiN (boul. des Italiens, 8). — fous les soirs à 8 h. 

HIPPODROME. — Les Chansons populaires de la France. 

PRÉ CATELAN. — Ouvert tous les jours, depuis six heures du I 

matin jusqu'à onze heures du soir. 

CONCERTS DE PARIS (ancien concert Musard). — Tous les soirs, 

de 8 a il heures. — Prix d'entrée : 1 fr. et 2 fr. 

MARILLB. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, jeudis 

et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 

lundis, mercredis et vendredis. 
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Les Annonce». Béclantes Indus-

trielles on antres, sont reçues an 

bureau dn Journal. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Mise à prix : 23,920 fr. 
S'adresser audit»!' COIHARTIN,'avoué pour-

suivant ; 

Et à Mes Mouillefarine et Brémard, avoués à 
Paris. .(7508) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

MEULES M ALGÉRIE 
Elude de H« II KHE RT-O EI, % Il % Y li!, avoué 

à Rouen, rue aux Ours, 78. 
A vendre, devant le Tribunal civil de Rouen, le 

vendredi 27 novembre 1857, une heure après 
midi, 

Diverses PROPRIETES urbaines et rurales 

appartenant aux propriétaires connus sous le nom 
de Compagnie Rouennaise-Algéricnne, situées en 
Algérie, à Bermandreis, Birkadern-kouba, Teck-
ceraïne, Hazafran, Coleah, Omzafran, Blidah, ter-
ritoire dit des Beni-Salah, Belida et plaine de 
Beni-ketil. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Mlî" REBIIRT OliLAIIAVIS, Marguerin, 

Delaporte, Sèment, Cullembourg, Boutigny, Cau-
chois et Voinchet, avoués à Rouen; 

A M. Alexis Drouin, architecte, à Rouen, rue de 
la Cigogne, 3; 

A M" Guidou, avoué à Paris, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 66; 

A M° Blasselle, défenseur, à Alger, rue Bab-
Azoun, maison Catala; 

Et à M° Legoff, défenseur, à Blidah. (7497)* 

MOULIN ET DÉPENDANCES 
Etude de M° BOSCKHA1, avoué à Orléans, 

place du Martroi, 6. 
Adjudication sur saisie réelle, à l'audience du 

Tribunal civil de première instance d'Orléans, le 
merciedi 11 novembre 1857, à midi, 

D'un MOULIN A EAU, dit le grand moulin 
de Beaugency, cour et jardin en dépendant, le 
tout situé à Beaugency (Loiret), rue Porte-Re-
nard. 

Ce moulin, parfaitement monté sur la rivière 
du Rû, avec une chute qui ne laisse jamais de 
chôitiage, est affermé moyennant un loyer annuel 
de 4,000 francs, payables par moitié de six mois 
en six mois. 

Mise à prix, 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A Me BOKCERAY, avoué poursuivant, à 
Orléans, place du Martroi, 6; 

2° Et à Sle FILIOL, avoué des parties saisies 
à Orléans, rue Sainte-Anne, 5. .(7502)" 

MAISON AUX BAT1GN0LLES 
Etude de IIIe ©©MARTINI, avoué à Paris, rue 

Bergère, 18. 

Vente sur surenchère, au Palais-dc-Justice, à 
Paris, le jeudi 12 novembre 1857, à deux heures, 

D'une MAISON aux Batignolles, avenue de 
Ciichy, 76. 

MANUTENTION CIVILE DE LYON 
Etude de M" HOIMMONNIST. notaire à Lyon, 

rue d'Algérie, 10. 
Vente aux enchères publiques, par le ministère 

de Me Boissonnet, notaire à Lyon, rue d'Algé-
rie, 10, 

De la vaste et magnifique USINE connue sous 

le nom de MANUTENTION CIVILE, OE 
LYON, sise à Lyon, section de la Guillotière, 
rues de Marseille et de Béarn, 

Comprimant : terrains, bâtiments, maisons d'ha-
bitation, machines et ustensiles servant à l'exploi-
tation, huit numéros de boulangerie à Lyon, agen-
cements des débits de la manutention, 

A la requête de M. Louis-Alfred Bergeret, nom-
mé liquidateur de la société, suivant délibération 
prise en assemblée générale des actionnaires le 20 
juillet dernier, 

En présence des membres de la commission de 
liquidation, 

Et en vertu des pouvoirs conférés au liquidateur 
par l'assemblée générale des actionnaires le 8 oc-
tobre courant. 

Mise à prix: irois cent soixante-quinze mille 
francs, ci 375,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le mardi 20 octobre 
1857, à une heure de relevée, dans les bâtiments 
de l'usine, à Lyon, rues de Marseille et de Béarn. 

Pour plus amples renseignements, s'adresser : 
A IIe RRET, avoué de la Manutention civile, 

quai d'Orléans, 4, à Lyon ; 

Et à M» BOISSONNET, notaire à Lyon, rue 
d'Algérie, 10, chargé de la vente et dépositaire 
du cahier des charges. (7506)* 

COMPAGNIE DU 

CITV FEU YICT0H5MMNBEL 
Publication des numéros des actions en retard 

du 4- versement de 100 fr. par action. 

Extrait des statuts, art. IL 
« .... Les numéros des actions en relard sont 

publiés dans les journaux désignés à l'article neu-

vième, et quinze jours après cet avis, sans autre 
acte de mise en demeure, ces actions sont vendues 
sur duplicata, par le ministère d'un agent de 
change, soit à la Bourse de Turin, soit à la Bourse 
de Paris, suivant les indications contenues dans 
la publication. 

« Le titre de l'action vendue est nul de plein 
droit par le fait seul de la vente, sans qu'il soit 
besoin d'aucune notification ou publication, et les 
fonds déjà versés peuvent être acquis à la société 
par simple décision du conseil d'administration. 

« En conséquence toute action qui ne porte pas 
à mention exigée par le premier paragraphe du 

présent article cesse d'être admissible à la négo-
ciation à dater du dernier jour de l'époque fixée 
pour le versement. 

Titres de 1 action. 

530—568—685—971—972 1673-1674—1675 
1676—1684—2246—2258—2474—2500— 3464 

77-3478—3479 - 3480—3481 -3482 — 3483 

CHATEAU Dl CANDAL ET PUÉ 
Adjudication, même sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, par Me BARRE 
l'un d'eux, le 17 novembre 1857, midi, en deux 
lots, 

l°Du CHATEAU DE C4HDAL, situé à 
Pontau't (Seine-et-Marne), à une heure de Paris 
et quinze minutes de la station d'Emerainville 
(chemin de fer de Mulhouse), avec communs, jar 
dins, vaste parc, source et pièce d'eau, le tout 
d'environ 9 hectares 76 ares, clos de haies vives 
et de murs. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
2° Et d'un PRÉ en face de la grille de l'ave-

nue du château, d'environ 1 hectare 8 ares 30 
centiares. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
S'adresser : surles lieux ; 

A Me BARRE, notaire à Paris, boulevard des 
Capucines, 9 ; 

Et à Me Boutfol, notaire à Ouzouër-Laferricre. 

(7504)* 

—mm à 49810—50891 à 50900-55171 à 55180 

55921 à 55930-56991 à 57000-57631 à 57660 
—59191 à 59500-59541 à 59550-59851 à 59X60 
—59861 à 5'1870-60051 à 60060-66371 à 66380 
—66681 à 66690—06801 à 66810-68351 à 08360 

■70921 à 70930—70071 à 70980-72711 à 727:'0 
—73801 à 73810—71131 à 71140. 

2' très de 25 actions. 

79326 à 79380—79351 à 79375-81201 à 81225 
—84276 à 84300-84951 à 81975-87051 à 87075 

87076 à 87100-87470 à 87500-97051 à 97075 
Paris, le 15 octobre 1857. 

Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire, 
(18476) L. LE PROVOST. 

Librairie de Gustave IIAVARD, rue Guénégaud, 15. 

MÉilOIflES SUR HÉKANGEP, 
Souvenirs, Confidences. Opinions, Anecdotes, etc., 
recueillis et iras en ordre par SAVIMF.N LAPOI.NTE. 

1 vol. in 18, orné d'une belle photographie. 
2" édition. — Prix : 3 francs. 

En envoyant franco un mandat de poste de 
3 francs à l'ordre de M. G. Havard, on reçoit le 
livre immé lialement, sans augmentation de prix. 

.18169/ 

3484—3485—3486-
3491—3492—3493-
3498—3499-3562-
3980-3981—3982-
3987—3988—3989-

-3487—3488—3189—3490 
•3494-3495-3496 — 3497 ■ 
•3976-3977 -3978 — 3979 -
-3083—3981—3985 — 3986 
-3990—3991-3992 — 3993 -

3994—3995-3996—3997—3998—3099 — 4000 -
4101—4102—4:25—4277— 4395—4396 — 5198 -
5338—5339—5548—5611—5612—5613 —5664 -
5760—5761 -5786-58! 4-5933—5936 — 5967 -
6962-6903-6966-6967—6999—7000 — 7966 -
8205-8231—8232-8233-8234-0856 —98 i7-
9858—9859—9860-9861—9862—9863 —1-864-
9665-10004-10185—10222—10332 —10340 -
10477—10686-11308— i 1399 -11636— 12092 -
12093—12260—12261—13001—43002- 13003 -
13004—13005—130! 6-130O7—13008— 13009 -
13010-13011—13012—13 )13-13011- 13015 ■ 
13016—13101—13533—1333 4 - 13535—12536. 

Titres de 5 actions. 

16171 
-18176 
-21691 
-22441 
-26341 
-28756 
-28901 
-28916 
-28936 
■ 29181 
-32036 
-33521 
-35731 
-380G1 
-41476 
-43801 
-44171 
-44741 
-44756 

à 16175-

à 18180-
à 21695--
à 22i45-
à 26345-
à 28700-
à 239i-5-
à 28920 -
à 28940-
à29185-
à 32010-
à 33525-
à 35735-

à 38005-
à 41480-
à 4381-5-
à 44175-
à 44743-
à 44760-

16126 
•18751) 
•21916 
-22836 
27090 
■28761 
■28906 
-28926 
28941 

■29956 
-32821 

-33326 
-36016 
-38321 

-43791 
-43806 
-44176 
-44746 
-44761 

à 16130-
à 18700-
à 21920-
à 22840-

à 27100-
à 28765-
à 28910-
à 28930-

à 28945-
à 29900-

à 32825 
à 33530-
à 36020-

à 38325-

à 43795-
à 43810-
à 44180-
à 44750-
à 44765. 

11731 
20621 

-22101 
-26321 
27496 
28896 
28911 
23931 

-28946 
•31731 

33511 
•35450 
-37306 
39401 

-43796 
43811 
-44181 
-44751 

MiLfifil 
LA CONCUÏtRÉNCB 

ET LA CONTREFAÇON 
qui se font toujours au détriment de la qualité, le 
Siccatif brillant de Raphanel, pour la mise en 
couleur à bon marché, conserve une supériorité 
incontestable. 

Le consommateur, en se le procurant ailleurs 
que chez le fabricant, devra s'assurer qu'on lui 

livre bien le Siccatif brillant de Raphanel, rue 
Neuve-Saint-Merry, 7 et 9. (18477) 

PAPETERIE SUSSE F""Xr.-«k 
Maison recommandée par l'excellence de ses

 S,i
'
3

ï 
à lettre timbrés sans liais, de ses envelonI. , i,ier» 
niées, iiidécacbelahles, et de se, lires ufT ^0ni" 
Expos.de pendules,bronzesd'art et funtaSes 

 (18473/ ' 

PAPIER PraifiATOlttSi» 
PHARMACIEN ANGLAIS, RUE CASTIGI.IONE 19 

Ze papier enlève, en brûlant, luuio mol,...-'
 PAl"s. 

rn.nt.NAi.ici amiLAia, uub UASTIGUONE 19 

Ce papier enlève, en brûlant, tonte mauvais^'
8 

t répand un parlumsain et agréable. Destin»-
sable dans les salons; son odeur niai i M I,-..,, I

 ls
!'ei 

3 fr,: 1.2 1 fr. 50. Ch. ,J K„V
 lle'»ond 

iur. 

>eu-

Boîte 3 fr.; 1,2 1 fr. 50. Chaque "toïïë'Sj^* 
loppée d'un papier rouge et signée 11.-ij $ * 

 (18489j »
N N

 ■ 

ï\ 4|Wii?I Passage des Panoramas, 52 fvi T 
uAllSLLrc-s des In les et de France AT^ 
échange et réparations. Bijoux modernesel à > 
pierres fines. Spécialité pour corbeilles liena?

1
*! 

- ",aring(>
-

(18268), 

CilALES LES INDES ETDEFRAÈÎ 
LIQUIDATION FORCES PAR SUITE DE CUAKGEJtEN . 

CONSIDÉRABLES. '
 TB 

La maison des Indiens, n° 93, rue de Ri
c

i ,i 

près le boulevard des Italiens, vend toute» 
iriirehandises dans le plus bref délai. T'^S 

grand choix de Châles de l'Inde longs et
 ca

 .
r

;

es 

— Immense assorlirnent de Cachemires franc?' 

 .(18436/
 1S

' 

Pierre divine. -8 f. Guérit en 3 jours Malad 

Si ISPVltli "T*
6
"*"

 a" C°i)a.1»"1 °î"ilrale d'argen? 
âiltïll iïif pharmacien, r.Rambuteau, 40 (g^ , 

(18461) ' 

à 1773 
à 20025 
à 22105 
à 26325 
à 27500 
à 28900 
à 289 
à 28935 
à 28950 
à 31733 
à 33515 
à 35460 
à 37310 
à 39405 
à 43800 
à 43815 
à 44:85 
à 44755 

Titres de 10 actions. 

45391 à 45400-45511 à 45520—45621 à 45630 
-40111 à 46120—46141 à 46150—48761 à 48770 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

B*onr la FafertcaitoR du Chocolat fie Hanté. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre do sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 
million do kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Jfenter est-elle devenue la meilleure garantie dun 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

Le Chocolat-Menier «e trouve dan» toutes le» ville» de France et de l'Étranger^ 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la OAZETTK SUES TRIBUNAUX» le DROIT et le JOURNAL GENERAL 19'AFFICHES. 

Vente» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le IS octobre. 
Place de la commune de Neuilly. 
Consistant en t 

(4599) Bureau, labiés, casiers, chai-
ses, tombereaux, cabriolet, etc. 

En l'hôtel des Commissaircs-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(4600) Chaises, tables, fauteuils,ear-
tons, bureaux, et Î. 

(4601) Chaises, tables, commodes 
glaces, comptoir, tableaux, etc. 

Le 16 octobre. 
(4602) Buffel, chaises, lable, gravu-

res, tableau, poêle, toilette, etc. 
(4603) Comptoirs, presse a brojer, 

banques d'huile de lin, etc. 
(4604) Fauteuils, bureaux, 6,000 rou-

leaux de papier peint, etc. 
Rue de i'Oraloire-du-Roule, 8. 

(4605) Chaises, tables, guéridon, 
fauteuils, commode, pendule, etc. 

Passage du Désir, 7. 
(4607) Comptoirs, montres vilrées, 

chaises, tables, canapé.g^ace, etc. 
Rue Montmartre, 160. 

(4608) Bureau, armoire, commode, 
glaces, labiés, chaises, etc. 

Place de La Villelte. 
(4609) Comptoir, montras vitrées, 

pantalons, gilels, chemises, elc. 
(4610) Tables, balances, poids, buf-

lets, armoire, elc. 
Place de Batignolles. 

(4598) Chaises, fauteuils, guéridon, 
secrétaire, commode, glace, etc. 

Le 17 oelobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(4611 ) Bureau, armoire, console, 

pendule, canapé, fauteuils, etc. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signature privée, 
en date du premier octobre mil hu t 
cent cinquante-sept, enregistré à 
Paris le treize du même mois, folio 
•1268, case 8, par Pommey, qui a re-
çu six francs, 

11 appert : 
Qu'une société en nom colleclif 

est formée entre M. Armand PEE-
TERS, rentier, demeurant, à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 26, et 
M. leun-Sébastien-Anurcharsis MÉ-
N1ER, négociant patenté, demeurant 
également rue de la Chaussée-d'An-
tin, 26, pour l'exploitation d'une 
maison de banque. 

Art. 4. La rai-on sociale seraMÉ-
NIER et, PEETERS; les associés au-
ront chacun la signature sociale, 
mais ils ne pourront employer cette 
signal ure que pour les affaires de 
la société. 

Art. S. Le siège de la société est 
élabli à Paris, rue de la Chaussée-
d'Anlin, 26. 

Art. 6. La durée de la société est 
fixée à vingt années, qui commen-
ceront ii courir du premier octobre 
mil huit cent cinquante-sept. 

Pour extrait conforme : 

—(7876, MÉN1ER et PEETERS. 

Suivant jugement contradictoire-
ment rendu par le Tribunal de com-
merce de Paris, le trente septembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-

Entre madame Victoire CAZEAUX, 
veuve en premières noces du sieur 
CHKNEL et épouse en secondes no-
ces du sieur CULAN-DOl'AS, duquel 
elle est contracluellement séparée 
quanl aux biens el de lui autorisée, 
demeurant à Lu Pelite-VilleIle, près 
Paris, roule d'Allemagne, 201, 

Et madame Calherine FKOMA-
GEAT. veuve SAUVA1N, demeurant 
à Paris, boulevard de Strasbourg,72, 

La société en nom colleetif for-
mée entre mesdames Dupas et veu-
ve Sauvain, suivant acte, sous seing 
privé, du cinq mars mil huit cent 

cinquante-sepl, enregistré et bublié 
conformément à la loi, pouJkvl'ex-
ploitation d'un fonds de teinturier-
dégraisseur, situé à Paris, boule-
vard de Strasbourg, 72, sous la rai-
son el la signature sociale: Veuve 
SAUVAIN et Cic, et qui devait durer 
jusqu'au premier janvier mil huit 
cent soixante-huitj a élé déclarée 
dissoute. 

LACOSTE, 
10, rue Ncuve-Saint-Augustin. 

(7877)-

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu 
et la volonté nationale, empereur 
des Français, à tous présents et à 
venir salut. 

Sur le rapport de notre minisire 
secrétaire d'Etat au département de 
l'agrieulture, du commerce et des 
travaux publics, 

Vu notre décret en date du sept 
juin mii huit cent cinquante-quatre, 
relatif à la concession du chemin 
de fer de Bességes à Alais ; 

Vu noire décret en date du seize 
août mil huit cent cinquante-cinq, 
portant au'orisation de la société 
anonyme formée pour la conslruc-
tion et l'exploitation dudit chemin 
et approbahon de ses statuts; 

Vu la délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires en dale 
du vingt-trois mars mil huit cent 
cinquante-sept; 

Vu les art cles 29 à 37, 40 et 43 du 
Code de commerce ; 

Ivoire conseil d'Etat entendu ; 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 

Article 1er. Les modifications aux 
statuts de la société anonyme éta-
blie à Paris sous la dénomination 
de Compagnie du Chemin de ferde 
Bességes à Alais, sont approuvées 
telles qu'elles sont contenues dans 
l'acte passé le dix septembre mil 
huit cent cinquante-sept devant M" 
Ducloux et son collègue, notaires à 
Paris, lequel acte restera annexé au 
présent décret. 

Art. 2. Notre ministre secrétaire 
d'Etat au déparlement de l'agricul-
ture, du commerce et des travaux 
publics, est chargé de l'exéculion 
du présent décret, qui sera publié 
au Bulletin des Lois, inséré au Mo-
niteur et dans un journal d'annon-
ces judiciaires du département de la 
Seine et enregistré avec l'acte mo-
difieatif au greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine. 

Fait au camp de Chatons le pre-
mier octobre mil huit cent cin-
quante-sept. 

NAPOLÉON. 
Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Etat 
au département ne l'agri-
culture, du commerce etdes 
travaux publics. 

E. ROCHER. 
Extrait par M« Ferdinand-Léon 

Ducloux, notaire à Paris, sous-
signé, sur un exemplaire flu 
Monilcur universel, journal ofii-
ciel de l'Empire français, feuille 
du dix octobre mil huit cent 
cinquante-sept, signé, légalisé 
el enregistre et à lui déposé 
pour minute, suivant acte reçu 
par lui le treize octobre mil 
huit cent cinquante-sept. 

Signé : DUCLOUX. 

Pardevant M" Ferdinand-Léon 
Ducloux et son collègue, notaires à 
Paris, soussignés, 

Ont comparu : 
A° M. Adolphe ABEILLE, adini-

nistraleur de la compagnie du che-
min de 1er de Bességes à Alais, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Sainl-Honoré, 23, 

Agissant au nom el comme man-
dataire de M. Félix PARRAN, ancien 
préfet, administrateur dudit che-
min de 1er de Bességes à Alais, de-
meurant a Paris, rue Louis-le-Grand, 
16, élant en ce moment à Caulerets 
(Hautes-Pyrénées), aux termes de la 

procuration qu'il lui adonnée sui-
vant acte passé devant Mc Labaz, 
notaire à Argelès(Hautes-P.v rénées , 
le dix-sept août présent mois, dont 
le brevet original, enregistri et lé-
galisé, est-demeuré ci annexé, après 
avoir été cerlilié véritable, signé el 
paraphé par M. Abeille, en présence 
des notaires soussignés, qui mil l'ait 
dessus mention du tout ; 

2° Et M. Jean-Bapllste-Sophie-Ju-
les MA1LLY, directeur de ladite 
compagnie, demeurant à Paris, rue 
Laffltte, 23. 

MM. Parran el Mailly représentant 
le conseil d'administration de ladite 
compagnie du chemin de fer de Bes-
séges à Alais, comme ayant été dé-
légués par ledit conseil aux fins des 
présentes, aux lerines de sa délibé-
ration en date du dix-huit mai der-
nier (mil huit cent cinquante-sept), 
flou 1 un extrait cerlilié conlorme et 
signé par M...Rivière de Larque, 
vice-président, est demeuré annexé 
à la minute d'un acle reçu par M» 
Ducloux, notaire soussigné.le quatre 
juin dernier (mil huit cent cinquan-
te-sept), 

Lesquels ont exposé : 
Par acte passé devant M» Ducloux 

et son collègue, notaires à Paris, le 
neuf août mil huit cent cinquanle-
cinq, il a élé formé, sous la déno-
mination de compagnie du chemin 
de fer de Bessègrs à Alais, une so-
ciété anonyme ayant pour objel 
l'exécution et l'exploitation dudit 
chemin de fer, laquelle sociélé a été 
approuvée par décret de Sa Majesté 
l'Empereur, en date du seize du 
même mois d'août; 

Par sa délibération en date du 
vingt-trois mars dernier (mil huit 
cent cinquante-sept), l'assemblée 
générale ordinaire el extraordinaire 
des actionnaires de ladite compa-
gnie, constituée pour délibérer va-
lablement, conformément à l'article 
4" des statuts, a pris la résolution 
suivante : 

L'assemblée générale, â J'unani-
milé des membres présents, autori-
se le conseil d'administration à 
émettre de nouveaux titres de la 
compagnie, destinés à subvenir à 
toutes les dépensis qui seraient re-
connues nécessaires pour l'achève-
ment des travaux du chemin de 1er 
de Bességes à Alais. 

Un extrait de cette délibération, 
délivré et signé par M. Rivière de 
Larque, vice-président du conseil, 
estdemeuré annexé à la minute d'uu 
acte reçu par Me Ducloux, le quatre 
juillet (mil huit cent cinquante-
sept). 

En verlu de celte autorisation, le 
conseil d'adminislration a décidé 
qu'il serait créé quatre mille actions 
nouvelles, et par suite que l'article 
6 des statuts, approuvés suivant dé-
cret impérial du sei/.e août mil huit 
cent cinquante-cinq, serait mod Ré, 
il a soumis la nouvelle rédaclion de 
cet article à l'approbation du gou-
vernement. 

Aujourd'hui, les comparants, ôs-
qualités qu'ils agissent, et afin de 
satisfaire aux observations du gou-
vernement, déclarent arrêter défi-
nitivement la nouvelle rédaclion de 
l'article 6 des statuts de la compa-
gnie du chemin de fer de Bességes 
à Alais, delà manière suivante : 

Article 6. 
Le fonds social se compose : 
i" Des souscriptions, apports et 

valeurs de toute nature qui compo-
saient, aux termes de l'article six 
des statuts approuvés le seize août 
mil huit cent cinquante-cinq, le 
fonds social delà compagnie, divisé 
originairenienten huit mille actions 
de cinq cents francs chacune; 

2° De 11 somme à provenir de la 
création de quatre mille actions 
nouvelles, lesquelles seront émises 
au taux de cinq cents francs chai u-
ne et mises à la disposition des por-
teurs des huit mille actions ancien-
nes. 

La répartition de cette nouvelle é-
mission aura lieu dans la propor-
tion d'une moitié d'action nouvelle 
pour chaque action ancienne. 

L- s fraclions d'actions résultant 
de celte répartition devront èlre, 
dans le délai de six mois, réunies 
par groupe de deux et échangées 
contre des actions entières. 

Les actions nouvelles, qui ne se-
raient pas souscrites par les por-
teurs d'actions anciennes, seront 
vendues à la Bourse de Paris par 
les soins du conseil d'administra-
tion, au nom et pour le compte de 
la compagnie. 

Dont acte fait et passé à Paris, en 
l'élude de M» Ducloux, l'an mil huit 
cent cinquante-sept, le dix septem-
bre, 

Et ont les comparants signé avec 
les notaires après lecture. 

En marge est écrit : Enregistré à 
Paris, troisième bureau, le douze 
septembre mil huit cent cinquante-
sept, folio 58, recto, case 5, reçu 
cinq francs et pour décime un franc. 
Signé Rothwilîer. 

De l'extrait de la délibération du 
conseil d'adminislration de la com-
pagnie du chemin de ferde Bességes 
a Alais, ci-dessus énoncée, portant 
la mention suivante : Enregistré à 
Par,s. troisième bureau, le quatre 
juin mil huit ceni cinquante-sept, 
lolio 60, verso, case A, reçu deux 
francs, et pour double décime qua-
rante centimes, signé Gauthier. 

Il appert que MU. "arran et Mailly, 
susnommés, ont été délégués par 
ledit conseil pour signer l'acte no-
tarié apportant les inodilicalions 
nécessaires aux statuts de la com-
pagnie. 

De la procuration ci-dessus ■ non-
cée, portant cette mention : Enre-
gistre à Argelès le dix-sept août mil 
huit cent cinquante-sept, folio 32, 
verso, case 8, reçu deux lrancs, dou-
ble décime quarante centimes, si-
gné Gravai d'Hauleville, 

11 appert que M. Parran a donné 
pouvoir à M. Abeille de signer tous 
actes relatifs à la modification des 
statuts de la compagnie du chemin 
de fer de Bességes à Alais. 

Extrait par ledit M" Ducloux du 
brevet original de ladite procura-
tion et dudit extrait de délibération 
annexés comme il est dit ci-dessus 
et étant en sa possession. 

Signé : DUCLOUX. (7874) — 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du trente septem-
bre mil huit cent cinquante sept, 
enregistré à Paris le treize octobre 
mil huit cent cinquante-sept, lolio 
129, recto, case 4, par Pommey qui 
a reçu six francs, 

11 appert : 

Qu'une sociélé en commandite a 
éle formée enlre M. Gustave SU-
REAU, demeurant à Paris, ciléBer-
gère, 2, et deux commanditaires dé-
nommés audit acte ; 

Que cetle société a pour objet la 
commission de banque et les opé-
rations qui s'y rattachent ; 

Que la raison sociale est G. SU-
REAU et O ; 

Que M. Sureau aura seul la signa-
ture sociale ; 

Que la durée de la société esl fixée 
à six années, à partir du premier 
novembre mil huit cent cinquante-
sept ; 

Que le siège de la société est fixé 
à Paris, cié Bergère, 2 ; 

Que le capital social est fixé à 
qnatre cent cinquante mille francs 
tournis comme suit : 

Cent cinquante mille francs par 
M. Sureau, 

Et le surplus par les deux aulres 
commanditaires par égale portion. 

Pour extrait : 

G. SUREAU. (7879)— 

Administration judiciaire centrale, 
boulevard du Temple, 78. 

D'un acte sous seings privés, en 

dale à Paris du premier octobre mil 
huit cent, cinquante-sept, enregis-
tré le quatorze dudit mois, par 
Pommey, qui a reçu les droi s, 

Il apperl qu'une soeiélé en nom 
collectif, dont le siège est à Paris, 
rue du Faubourg-Monlmarlre, 17, a 
été constituée enlre M. Edmond DE-

LAPLAC», rentier, demeurant à Pa-
ris, boulevard de Strasbourg, 67, el 
M. Joseph LAMBERT, banquier, de-
meurant susdite rue du Faubourg-
Montmartre, 17, sous le litre dé: 
l'Union des eapilaligles et des ac-
tionnaires, au capital de cent mille 
francs, sous la raison sociale Ed-
mond DELAPLACE et Cio, et pour dix 
ans, à partir dudit jour premier oc-
tobre. 

Elle a pour objel toules les opéra-
lions de banque, reports sur ac-
tions el valeurs industrielles, recou-
vrements et autres opérations fi-
nancières. 

Chacun des associés aura la signa-
ture sociale, dont il ne pourra user 
que pour les besoins de la société. 

Pour extrait : 
Le directeur, 

—(7878; MAIUZV, mandataire. 

Par acle sous signatures privées, 
fait double à Paris, le deux octoiirc 
mil huit cent cmquante-sept, enre 
gistré et déposé pour -minute à M" 
Berceon, notaire à Paris, suivanl 
m ie eu dale du sept dudit mois 
d'octobre, enregistré, 

La sociélé qui existait enlre M. 
André CHAMBREI.ENT, négociant, 
demeurant à Paris, rue d'Haule-
ville, n'i, et M. Charles-Auguste 
BOURDON fils, aussi négociant, de-
meurant à sentis, pour le commer-

ce des vins et spiriiurux, a élé dé-
elaréé dissoute a part r du trente 
août mil huit cent cinquante-sept, 
et M. Chatnbrelent en a élé nommé 
seul liquidateur. 

Pour extrait : 

Signé : BERCKOM. (J862) 

D' i ne délibération d« l'assemblés 
générale des actionnaires de la 
Compagnie de Moleskine Cuir, sous 
lu raison socmle U. DESIIBEAUX el 
C", en date à Paris (lu trois octobre 
mil huit cent cinquante-sept, au 
bas de laquelle est ênrit : Enregistré 
à Paris le huil octobre mil hilii 
cent cinquanle-sept folio 97, recto, 
case 4, reçu six francs, décimes 
compris, signé Pommey, 

Ladite délibération contenant des 
modifications aux slalu s, 

A élé exlrail ce qui suit : 
Ar liele i". Paragraphe 2. 

La société est en nom coilectif à 
l'égard de M. Foiilei, et en com-
mandite à l'égard des autres action-
naires, qui ne Seront tenus, en leur 
qualité de commanditaires, des 
Chargés et pertes sociales que jus 
qu'à concurrence du moulant de 
leurs actions, au-delà duquel loul 
appel de londs est înlerdil. 

Art 2 
La raison et la signature sociales 

sont : A. FONTET et C«. 
Art. 3. 

Le siège de la société est à Paris, 
vue du Faubourg-Montmartre, 17. 
I! pourra èlre transféré partout ail-
leurs par le gérant. Il est attribut il 
de juridiction aux Tribunaux du 
département de la Seine. 

Arl. 11. 
Par dérogation à ce qui est dit a 

l'article il des slamis, les actions 
•illribuées tant à Ai. Deslibeaux 
qu'aux liquidateurs de l'ancienne 
sociélé Desubeaux cl C', en repré-
suntalion de leur apport, n'auront 
droit aux inléréls et dividendes 
que dans une proportion égale à la 
quantité d'actions souscrites, et ne 
pourront être délachées de leui 
souche qu'au fur cl à mesure de la 
souscription des aulres. 

Art. 13. 
La société sera administrée par 

li. Fontet, seul gérant responsable, 

'"meurant à Paris, rue dei Petils-
H iU 1s, 23. 

Art. 16. 
Tous pouvoirs ont été donnés au 

gérant pour l'administration des 
a!;air,:s sociales tl ne pourra sous-
erre aucuns billets et ne pourra 
eiirner -'acceptation» que celles des 
miin lais lirés sur la société par les 
fournisseurs. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
gé ant pour faife publier ladite dé-
libération. 

Pour extrait : 
Le gérant, 

(7S55) A. FONTET et C«. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS, 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les cancernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS 1IE FAILLITES. 

Jugements du 13 OCT. 1857, rjai 
déclarent la faillite uuverlc II en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DENIZET (Jules), com-
missionn. en marchandises, rue 
d'Hauteville, 12; nomme M. Lcfébu-
re juge-commissaire, et M. Lefran-
çois, rue de Graninjont, 16, syndic 
provisoire (N« 14298 du gr.); 

De la dame veuve BLOT (Virginie 
Leclerq, veuve du sieur François), 
ancienne boulangère à Saint-Denis, 
rue de Paris, 93; nomme U. Alasson 
juge-commissaire, et M. Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic provi-
soire (N° 14299 du gr.); 

Du sieur P1ABD (François-Michel), 
serrurier en articles de voyage, fau-
bourg Saint-Martin, 73; nomme M. 
Masson juge-commissaire, et M. 
Trille, riie des Moulins, 20, syndic 
provisoire (N° 14300 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, t!M. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur GABNIER (Apollinaire), 
nég en vins, rue de la Chaussée-
dcs-Minimes, 11, le 20 octobre, à 10 
heures 1[2 (N° 14290 du gr.); 

Delà sociélé en liquidation GAR-
N1ER et PBOTAT, uég, en vins, dont 
le siège est à Bercy, pbrt de Bercy,43, 
composée de Apollinaire Garnier et 
/eau Protat, le 20 octobre, à 10 heu-
res 1 [2 (N« 14289 du gr.); 

De là dame veuve FARDAY (Vin-
eenle-Prosper Bailly, veuve du sieur 
Karday), mde à là toilette, rue de 
Douai, 10, le 20 octobre, à 10 heures 
([2 (N° 14117 do. gr.); 

Du sieur JAULIN (Louis-Julien), 
fabr. d'anches et d'instruments de 
musique, rue Albouy, 11, le 20 oc-
tobre, à 10 heures 112 (N° 14291 du 
gr.); . 

Du sieur COUTBOT (Louis-Joseph), 
md lapissier, rue Casimir-Périer, 15, 
le 20 octobre, à 10 heures 1(2 (N<> 

14296 du gr.); 

Du sieur COUTUB1ER (Maurice), 
fabr. de bourrelets pour tapissiers, 
rue de la Pépinière, 14, passage du 
Soleil-d'Or, 14,1e 20 octobre, à 10 
heures 1p2 (N° 14295 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans lu-

q telle M. le juge-commissaire doit U s 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'êlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la Dl,e VASSEUR (Anaïs), cou-
turière, rue de Rivoli, 184, le 20 oc-
tobre, à 9 heures (N° 14212 du gr.); 

Du sieur CREN1ER (Pierre-Hen-
ry1, entr. de maçonnerie, rue Po-
pincourl, 12, le 20 octobre, à 9 heu-
res (N» 14074 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juye-commissatre, aux 
vérification el ujfirmalion de leurs 
créances : 

NOTA. Il est, nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rificalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RAT 1ER (Pierre-Berlrand-
Benoît), chapelier, passage du Com-
merce, 4, le 20 octobre, à 10 heures 
1[2 (N» 14161 du gr.); 

Du sieur LEMASSON (François), 
entr. de maçonnerie, rue de Bour-
gogne, 69, le 20 octobre, à 10 heures 
1[2 (N» 14090 du gr.); 

Du sieur BRANDIN (Thomas-Dé-
siré), fabr, d'instruments de mathé-
matiques , rue Vieille-du-Temple, 
91, le 20 octobre, à 10 heures lf2 (N» 
14051 du gr.); 

Du sieur LEBRUN (Alexis), nid de 
fournitures pour couchers, faubourg 
du Temple, 52, le 19 octobre, 3 heu-
res (N° 14066 du gr.); 

Du sieur PIEUSON Joseph), md 
de charbons à Sl-Denis, rue Fran 
lilin, 1, le 20 octobre, à 9 heures (N° 

14027 du gr.); 

De la sociélé BRUNSCHVICG frè-
res, passementiers, dont le siège 
est à Paris, rue du Mail, 19, compo-
sée des sieurs Benoit Brunschvicg, 
demeurant au siège social, et Sa-
muel Brunschvicg, demeurant rue 
Pagevin, 3, le 20 octobre, à 12 heu-
res i|2 (N° 13318 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur lajormatlon du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur VARLET (Jean-François), 
nourrisseur et volturler à Issy, 
Grande-Rue, 63, entre les mains de 
M. Sergent, rue de CholSéUl, 6, syn-
dic de la faillite (N" 14175 du gr.); 

Du sieur PATRY (Jean-Baptiste), 
loueur de voitures, rue St-Honoré, 
279, enlre les mains de M. Gillet, 
rue Neuve-St-Auguotin, 33, syndic 
de la faillite (N° 11267 du gr.!; 

Du sieur BERTAUX fils (Charles-
Désiré-Joseph-Beniamin), md tail-
leur, rue Boyale-St-Honoré, 14, en-
tre les mains de M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12, syndic de la faillite 

(N° 14202 du gr.); 

Du sieur LOUIS (Pierre-Fortuné), 
ud de comestibles, boulevard Pois-

sonnière, 14, entre tes mains de M. 
ciuzanski, rue Ste-Anne, 22, syndic 
de la faillite («• 14260 du gr.); 

Du sieur GOURGEOIS (Viclor-Eu-
trope), épicier, rue Saint-Victor, 73, 
enlre les mains de M. Pascal, place 
de la Bourse, 4, syndic de la l'aillile 

(N° 14219 du gr.); 

Des sieurs LESCA01EC dit BAZIN 
(Louis-Alfred-, el François BAZIN, 
demeurant lous deux à Pans, le 
premier rue Viviennc, 37, et le deu-
xième rue d'Argcnleuil,30, ayant éle 
associés de fait pour l'exploration 
de la caisse et du journal le Spécu-
lateur , avant san siège a Parc, 
place de là Bourse, 5, ci-devant, ac-
tuellement rue Vivienne, 37, et dont 
le sieur Lescadieu dit Bazin estge-

rant, enlre les mains de M. nu ». 
rue des Moulins, 20, syndic oe u 

aillite (N° 14095 du gr.). 

Pour, en conformité de- l'article fj> 
de la (ol du 28 mal 1831, itreprocéoi 
à la vérification des créances, 
commencera Immédiatement afm 

l'expiration de ce délai, 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la lad de dusjeuf 

DEBLED (Philippe), ent. de -WW» 
nerie à Ohaillot, rue de Longe anip» 
n. 57, en retard dé faire vérifier et 

d'attirmer leurs créance», sont 
vitésàse rendre le 20 octobre, ̂  

heures très précises, au WRJg 
commerce de la Seine, SalitPg 
naire des assemblées, pour, ou M 
présidence de M. le.iuge-co lima.u 
re, procéder à la vérification ei 
l'affirmation de leursdites créant* 

(N- 11403 du gr.). 

Messieurs les çréancie|s 
sant l'union de la lailhtc cm 
RAYMOND ( Pierre-Josep i , 
chand de vins-traiteur, rue" 

pagne-Première, 14, '
e

.
J
 ,

e
ur, 

faire vérifier et à'fttWW^J 
créances, sont invités à se rei 
19 oct., à 12 h. précises, au y

 di
. 

de commerce de la Seine, salie^ ̂  

naire des assemblées, P0,';,
 m

i
ss

ai-
présidencede M. Iejuge-ço inu j 
re, procéder à la vérfficatW»^ 

l'affirmation de leursdites w 

(N« 13927 du gr.). . 

CLOTURE DES OPÉRATION» 
POUR INSUFFISANCE DACl»-

w) 

IV. B. Un mois après la. dale ̂  
jugements, chaque créance

 le 
dans l'exercice de ses droits con 

failli. . . „ 
Du 13 octobre. 

De la société WOT^^'dODip 
commissionn. exportateur».

 49) 

siège est à Paris, rue "
e S

lé
ieiiir 

cmposr e des sieurs «^topoi-
Fleury Piot, boulevard SéD^ V 
61, et, Eugène Jame, ruei J<* ,;. 
ques-Rousseau, 12 (N» 1339/^j» 

ASSEMBLÉES DU 15 OCTOBRE ̂  

NEUF HEURES : Marlinçourt ^„ 
clerc, mds de bois, véru-

 flr( 
lier, commissionn. (deno 

arl-

570).-Dëlet, entr. 
rem. à huit.-Attalèsffls, W£j 
de peaux, afflrm. «pM»

 ;
 rflcui-

DanTe Gav,mde démodes, 

après union. - Le 
t*, imprimeurs lilJiogiaP"

c 

dition de compte. ,
 ]e

 char-
Dix HEURES : Burgiçre, nji

 â
 de 

bons, synd.-Mic '^
on

t
*
r
g

e
ro.i. 

vins, id. - Chavassme, ™'
U
V§ 

Clôt.-Boisel, entr. 
conc.-lllondel, limonJ

d
W'

uï
e
a

u-

Duchesue et C", md» de n« 

.i^^paumonhmdf^ 
nés, synd. - Legrand, u

 MarllI
i, 

en fauteuils, vent. — " 
fabr. de corsets, clôt.

 h ic
 os 

DEUX HEURES : Béné|é,»"B9P; 

porte-cigares, venf
 nd

e, te"
1 

tiste, nég , id.- Çhaus» 
turier, rem. à nuit. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deiu» francs quarante centi m**, 
Octobre 1857. F» IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUHLNS, 18, 

GtartifU I'inMrti«B sous U 

Pour légalisation de la signature A. Guï°T
3 

ke «naire du i" arrondisse»»»'** 
0t 


